













00A 
PROCES- VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 23 SEPTE MBRE 2015 


 
Le Conseil Communautaire composé de 50 membres en exercice, convoqué par courriel (Plateforme 
CDC Fast) en date du jeudi 17 septembre 2015, s’est réuni le mercredi 23 septembre 2015 à 19h00, 
s’est assemblé à la Salle de réunion de la Communauté de Communes de la Ténarèze, Quai 
Laboupillère à Condom (Gers), sous la présidence de Monsieur Gérard DUBRAC, Président de la 
Communauté de Communes de la Ténarèze. 
 
L’an deux mille quinze, le 23 septembre à 19h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, légalement 
convoqué, composé de 50 membres en exercice, s’est assemblé à la Salle de réunion de la 
Communauté de Communes de la Ténarèze, Quai Laboupillère à Condom (Gers), sous la présidence 
de Monsieur Gérard DUBRAC, Président de la Communauté de Communes de la Ténarèze. 
ÉTAIENT PRÉSENTS:  ESPERON Patricia, CLAVERIE Claude, BEZERRA Gérard, DUFOUR 
Philippe, BROCA-LANNAUD Marie-Thérèse, BELLOT Daniel remplacé par son suppléant David 
ALBINET, BOISON Maurice, BOUE Henri remplacé par sa suppléante Sophie PUJOS, COLAS 
Thierry, DIVO Christian, FERNANDEZ Xavier, GOZE Marie-José remplacée par sa suppléante 
Laurence CALVET, LABATUT Michel, LABORDE Martine, MAURY Jacques, MESTE Michel, 
RODRIGUEZ Jean remplacé par sa suppléante Pascale ULIAN, SAINT-MEZARD Guy, BEYRIES 
Philippe, CAPERAN Paul, CARDONA Alexandre, CHATILLON Didier, DELPECH Hélène, 
GARCIA Marie-Paule, LAURENT Cécile, MARCHAL Rose-Marie, MARTINEZ Françoise, 
MONTANE-SEAILLES Marie-Claude, NOVARINI Michel, OUADDANE Atika, PINSON Alain, 
SACRE Thierry, TRAMONT Jean. 
ABSENTS EXCUSÉS : BARTHE Raymonde, MELIET Nicolas, BARRERE Etienne, BATMALE 
Patrick, DUBOS Patrick, DULONG Pierre, DUPOUY Francis, TOUHE-RUMEAU Christian, 
BOLZACCHINI Laurent, LABEYRIE Nicolas, MARTIAL Vanessa, MONDIN-SEAILLES 
Christiane, SONNINO Marie, TURRO Frédérique. 
ABSENTS : ROUSSE Jean-François et VAN ZUMMEREN Roël. 
PROCURATIONS : BATMALE Patrick a donné procuration à DIVO Christian, TOUHE-RUMEAU 
Christian a donné procuration à Maurice BOISON, BOLZACCHINI Laurent a donné procuration à 
Alexandre CARDONA, LABEYRIE Nicolas a donné procuration à Martine LABORDE, MARTIAL 
Vanessa a donné procuration à Rose-Marie MARCHAL, MONDIN-SEAILLES Christiane a donné 
procuration à Gérard BEZERRA, SONNINO Marie a donné procuration à Jean TRAMONT et 
TURRO Frédérique a donné procuration à Cécile LAURENT. 
SECRETAIRE : TRAMONT Jean 
 


ORDRE DU JOUR : 
 


- 00 Adoption Procès-Verbal de la séance Publique du 2 juin 2015 ; 
- 00 Bis Communication des décisions prises par délégation ; 
- 01 Installation d’un nouveau conseiller communautaire suppléant ; 
- 02 Installation d’un nouveau membre du Comité de Direction de l'Office de Tourisme ; 
- 03 Désignation d'un délégué suppléant pour le SICTOM du secteur de Condom ; 
- 04 Ajout de membres dans les commissions thématiques intercommunales ; 
- 05 Prévention des risques professionnels - Registres et règlement ; 
- 06 Prévention des risques professionnels - Document unique ; 
- 07Ajout d'un tarif pour la taxe de séjour ; 
- 08 Adoption du plan d'action tourisme ; 
- 09 Mise à disposition de l'Office de Tourisme de l'équipement OT mobile ; 
- 10 Projet de réhabilitation de la base de loisirs de Montréal ; 
- 11 Avenant à la convention groupement de commande programmiste (Réaménagement des 


Allées du Général de Gaulle et du Centre Salvandy) ; 
- 12 Exonération en faveur des logements achevés avant le 1er janvier 1989 ayant fait l'objet de 


dépenses d’équipement destinées à économiser l'énergie ; 
- 13 Avenant à la convention OPAH ; 
- 14 Plan pluriannuel pour le financement du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUI) ; 
- 15 Décisions Modificatives ; 
- 16 Modification du tableau des emplois ; 
- 17 Adoption d'un Agenda d'Accessibilité Programmée (Ad’AP) ; 
- 18 Modalités de mise à disposition du public de la modification simplifiée du PLU de 


Larressingle ; 
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- 19 Arrêt des modalités de collaboration et objectifs poursuivis entre la CCT et les communes 


membres dans le cadre de l’élaboration du PLUI ; 
- 20 Arrêt des modalités de collaboration et objectifs poursuivis entre la CCT et les communes 


membres dans le cadre de l’élaboration du RLPI ; 
- 21 Conventions et protocole relatifs à l’Aérodrome Condom Valence-sur-Baïse ; 
- 22 Approbation définitive du schéma de mutualisation ; 
- 23 Présentation du Rapport d'activités 2014 de la Communauté de Communes de la Ténarèze ; 
- 24 Approbation du projet de territoire du PETR du Pays d'Armagnac ; 
- 25 Modification des statuts de la Communauté de Communes ; 
- 26 Périodicité des contrôles d’assainissement non collectif ; 
- 27 Redevances d’assainissement non collectif ; 
- Questions diverses. 


 
Monsieur le Président de la Communauté de Communes ouvre la séance en remerciant les délégués 
communautaires présents. Il précise que 2 exposés sont ajoutés à l’ordre du jour. Monsieur le 
Président demande s’il y a des observations par rapport à l’ajout de ces 2 questions relatives à 
l’assainissement non collectif. 
Monsieur le Président communique le nom des huit personnes qui se sont excusées et ont donné 
procuration : Monsieur Patrick BATMALE à Monsieur Christian DIVO, Monsieur Christian 
TOUHE-RUMEAU à Monsieur Maurice BOISON, Monsieur Laurent BOLZACCHINI à Monsieur 
Alexandre CARDONA, Monsieur Nicolas LABEYRIE à Madame Martine LABORDE, Madame 
Vanessa MARTIAL à Madame Rose-Marie MARCHAL, Madame Christiane MONDIN-
SEAILLES à Monsieur Gérard BEZERRA, Madame Marie SONNINO à Jean TRAMONT et 
Madame Frédérique TURRO à Cécile LAURENT. 
Quatre conseillers communautaires suppléants remplacent les conseillers titulaires : Monsieur 
Daniel BELLOT est remplacé par Monsieur David ALBINET, Monsieur Henri BOUE par Madame 
Sophie PUJOS, Madame Marie-José GOZE par Madame Laurence CALVET et Monsieur Jean 
RODRIGUEZ par Madame Pascale ULIAN. 
 
La délibération n°2015.05.00 : 
OBJET : ADOPTION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU C ONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU 2 JUIN 2015 
 


Monsieur le Président soumet à l’approbation de l’assemblée le procès-verbal de la réunion du 
conseil communautaire du 2 juin 2015. Le conseil communautaire délibère à l’unanimité. 
 


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
APPROUVE le procès-verbal du conseil communautaire du 2 juin 2015 ci-joint. 
 
 
La délibération n°2015.05.00Bis : 
OBJET : COMMUNICATION DES DECISIONS PRISES PAR LE P RESIDENT PAR 
DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
Monsieur le Président rappelle la délibération du Conseil Communautaire, en date du 6 mai 2014, 
portant « Délégation au Président » qui l’autorise, conformément à l’article L.5211-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, entre autre à : 
-  la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et accords-cadres d’un 


montant inférieur à 206 999 € H.T., ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui 
n’entraîne pas une augmentation du montant du contrat initial supérieur à 5% lorsque les crédits 
sont inscrits au budget ; 


- la conclusion et la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans et 
pour un montant annuel n’excédant pas 12 000 € ; 


- la cession et l’acquisition de terrains et d’immeubles dans la limite de 75 000 € lorsque les 
montants sont fixés par délibération ou inscrits au budget, de passer à cet effet les actes nécessaires 
et à signer tous les documents nécessaires pour mener à bien ces opérations ; 


- de signer tous actes portant constitution de servitudes dont le montant n’excède pas 75 000 € 
et tous actes qui en seraient la suite ou la conséquence ; 


- l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 10 000 € H.T. 
Monsieur le Président rappelle qu’il peut également être autorisé à attribuer un marché supérieur à 
206 999 € H.T. par délibération, après visa de la Commission d’Appel d’Offres. 
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Monsieur le Président rappelle que lors de chaque Conseil Communautaire, il doit rendre compte des 
décisions prises par délégation, ou dans le cadre de l’attribution de marchés supérieurs à 206 999 € 
H.T. autorisée par le Conseil Communautaire après avis de la Commission d’Appel d’Offres. 
 
Monsieur le Président rend compte des décisions qu’il a prises dans le cadre de sa délégation. Il 
demande s’il y a des questions ou des observations, le conseil communautaire prend acte de cette 
communication. 
 


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
PREND ACTE de la communication des décisions prises par le Président. 
 
 
La délibération n°2015.05.01 : 
OBJET : INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER COMMUN AUTAIRE 
SUPPLEANT 
Monsieur le Président rappelle la démission de Monsieur Henri DOUSSAU de BAZIGNAN comme 
premier adjoint de la commune de Ligardes, enregistrée par le Préfet le 29 avril 2015, et la vacance de 
fait de son siège de conseiller communautaire suppléant. 
Il mentionne que lors du conseil municipal de Ligardes du 2 juin 2015, Monsieur Michel SENTEX  a 
été élu comme premier adjoint.  
Monsieur le Président expose qu’en cas de vacance d’un siège dans les communes de moins de 1 000 
habitants, en vertu de l’article L.273-11 du code électoral, les conseillers communautaires sont les 
membres du conseil municipal désignés dans l’ordre du tableau.  
Monsieur le Président dit que : 
- Monsieur Michel SENTEX devient conseiller communautaire suppléant, pour la mairie de 


Ligardes, à la place de Monsieur Henri DOUSSAU de BAZIGNAN. 
 


Monsieur le Président présente l’ensemble des éléments exposés ci-dessus. Il installe Monsieur 
Michel SENTEX dans les fonctions de conseiller communautaire suppléant pour la commune de 
Ligardes suite à la démission de Monsieur Henri DOUSSAU de BAZIGNAN. 
Monsieur le Président fait procéder au vote et demande s’il y a des questions. Le conseil 
communautaire délibère à l’unanimité. 
 


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
PREND ACTE que Monsieur Michel SENTEX devient conseiller communautaire suppléant pour la 
commune de Ligardes. 
 
 
La délibération n°2015.05.02 : 
OBJET : INSTALLATION D’UN NOUVEAU MEMBRE DU COMITE DE DIRECTION DE  


L’OFFICE DE TOURISME 
Monsieur le Président rappelle la démission de Monsieur Henri DOUSSAU de BAZIGNAN comme 
premier adjoint de la commune de Ligardes, enregistrée par le Préfet le 29 avril 2015, et la vacance de 
fait de son siège de conseiller communautaire suppléant. 
Il mentionne que lors du conseil municipal de Ligardes du 2 juin 2015, Monsieur Michel SENTEX  a 
été élu comme premier adjoint.  
Monsieur le Président rappelle également la délibération n° 2014.03.11 en date du 6 mai 2014 portant 
désignation des représentants à l’Office de Tourisme de la Communauté de Communes de la Ténarèze 
et expose que les membres du Comité de Direction sont désignés par le Conseil Communautaire sur 
proposition du Président de la Communauté de Communes. 
Il propose, par conséquent, que : 
- Monsieur Michel SENTEX soit substitué à Monsieur Henri DOUSSAU de BAZIGNAN comme 


membre suppléant du collège des représentants de la Communauté de Communes de la Ténarèze. 
 


Monsieur le Président rappelle l’ensemble des éléments exposés ci-dessus. Il demande s’il y a des 
observations. Il fait ensuite procédé au vote. Le conseil communautaire délibère à l’unanimité. 
 


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
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PREND ACTE de la démission de Monsieur Henri DOUSSAU de BAZIGNAN comme premier 
adjoint et conseiller municipal de la commune de Ligardes et par conséquent de la vacance de son 
poste de membre suppléant du Comité de Direction de l’Office de Tourisme de la Communauté de 
Communes de la Ténarèze ; 
DESIGNE Monsieur Michel SENTEX comme membre suppléant du Comité de Direction de l’Office 
de Tourisme de la Communauté de Communes de la Ténarèze. 
 
 
La délibération n°2015.05.03 : 
OBJET : DESIGNATION D’UN DELEGUE SUPPLEANT POUR LE SICTOM DU SECTEUR 
DE CONDOM  
Monsieur le Président rappelle la délibération en date du 6 mai 2014 portant désignation pour le 
SICTOM du Secteur de Condom de 30 délégués titulaires et de 30 délégués suppléants. 
Il rappelle la démission de Monsieur Henri DOUSSAU de BAZIGNAN comme premier adjoint et 
conseiller municipal de la commune de Ligardes, enregistrée par le Préfet le 29 avril 2015, et la 
vacance de fait de son siège de conseiller communautaire suppléant. 
Il mentionne que lors du conseil municipal de Ligardes du 2 juin 2015, Monsieur Michel SENTEX  a 
été élu comme premier adjoint.  
 


Monsieur le Président rappelle l’ensemble des éléments exposés ci-dessus. Il demande s’il y a des 
observations. Il fait ensuite procédé au vote. Le conseil communautaire délibère à l’unanimité. 
 


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
PREND ACTE de la démission de Monsieur Henri DOUSSAU de BAZIGNAN comme premier 
adjoint et conseiller municipal de la commune de Ligardes et par conséquent de la vacance de son 
poste de membre suppléant au SICTOM du secteur de Condom, 
DESIGNE Monsieur Michel SENTEX en qualité de délégué suppléant au SICTOM du secteur de 
Condom. 
 
 
La délibération n°2015.05.04 : 
OBJET : AJOUT DE MEMBRES DANS LES COMMISSIONS THEMA TIQUES 
INTERCOMMUNALES 
Monsieur le Président rappelle la délibération n° 2014.03.10 en date du 6 mai 2014 portant création 
des commissions thématiques intercommunales.  
Monsieur le Président propose d’ajouter Monsieur Henri BOUE comme membre des commissions : 


- Economie-Finances ; 
- Affaires Sociales ; 
- Stratégies de développement. 


 


Monsieur le Président rappelle l’ensemble des éléments exposés ci-dessus. Il annonce l’ajout de 
Monsieur Henri BOUE comme membre dans les commissions Economie-Finances, Affaires 
Sociales et Stratégies de développement. Il demande s’il y a des observations. Il fait ensuite procédé 
au vote. Le conseil communautaire délibère à l’unanimité. 
 


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
DESIGNE Monsieur Henri BOUE dans les diverses commissions ci-dessus énoncées.  
 
 
La délibération n°2015.05.05 : 
OBJET : PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS : REGISTRE DES DANGERS 
GRAVES ET IMMINENTS - REGISTRE DE SANTE ET DE SECUR ITE AU TRAVAIL - 
REGLEMENT INTERIEUR HYGIENE ET SECURITE 
Monsieur le Président rappelle au Conseil Communautaire que la prévention des risques 
professionnels entre dans les obligations légales des employeurs du secteur public.  
Monsieur le Président expose que dans le cadre d’un partenariat avec le Centre de Gestion du Gers, un 
certain nombre de documents ont été établis : 
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- Le registre des dangers graves et imminents, qui sert à consigner toutes les situations où un agent 


a exercé son droit de retrait. Il décrit la nature de ce droit de retrait ainsi que les moyens de 
prévention pris pour pallier la cause de ce retrait (cf. document ci-joint), 


- Le registre de santé et de sécurité au travail, qui sert à consigner toutes les observations et 
suggestions relatives à la prévention des risques professionnels et à l’amélioration des conditions 
de travail (cf. document ci-joint), 


- Le Règlement Intérieur Hygiène et Sécurité, qui précise l’application de la réglementation en 
santé et sécurité au travail dans la collectivité, conformément au code du travail et au décret 
N°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine 
professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale (cf. document ci-joint). 


Monsieur le Président expose que ces trois documents ont fait l’objet d’avis favorables du Comité 
Technique faisant office de Comité d’Hygiène, de Sécurité et de Conditions du Travail du Centre de 
Gestion du Gers en date du 22 juin 2015. 
 


Monsieur le Président rappelle l’ensemble des éléments exposés ci-dessus. Il demande s’il y a des 
observations. Il fait ensuite procédé au vote. Le conseil communautaire délibère à l’unanimité. 
 


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
APPROUVE le registre des dangers graves et imminents, le registre de santé et de sécurité au travail, 
et le règlement intérieur Hygiène et Sécurité, 
AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes les mesures, pour mettre en œuvre ces nouvelles 
modalités de prévention des risques professionnels.  
 
 
La délibération n°2015.05.06 : 
OBJET : PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS - DOCUMENT UNIQUE 
Monsieur le Président rappelle au Conseil Communautaire la délibération du Conseil Communautaire 
en date du 2 juin 2015, qui : 
- Approuvait la réalisation de la démarche de prévention sur le thème de l’évaluation des risques 


professionnels ; 
- Décidait de déposer un dossier de demande de subvention auprès de la Caisse des Dépôts, 


gestionnaire du Fonds National de Prévention de la CNRACL, 
- Autorisait Monsieur le Président à signer tous documents rendus utiles pour la mise en œuvre de 


cette délibération. 
Monsieur le Président expose que dans le cadre d’un partenariat avec le Centre de Gestion du Gers, le 
Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels a été établi (cf. document ci-joint). 
Monsieur le Président expose que ce document a fait l’objet d’un avis favorable du Comité Technique 
faisant office de Comité d’Hygiène, de Sécurité et de Conditions du Travail du Centre de Gestion du 
Gers en date du 31 août 2015. 
 


Monsieur le Président rappelle l’ensemble des éléments exposés ci-dessus. Il demande s’il y a des 
observations. Il fait ensuite procédé au vote. Le conseil communautaire délibère à l’unanimité. 
 


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
APPROUVE le Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels, 
AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes les mesures, pour mettre en œuvre ces nouvelles 
modalités de prévention des risques professionnels.  
 
 
La délibération n°2015.05.07 : 
OBJET : AJOUT D’UNE CATEGORIE D’HEBERGEMENT AU TABL EAU DES TARIFS DE 
LA TAXE DE SEJOUR 2016 
Monsieur le Président rappelle la délibération en date du 2 juin 2015 portant modification de la Taxe 
de Séjour. Il expose que suite erreur matérielle la catégorie d’hébergement « Meublés de tourisme et 
hébergements assimilés en attente de classement ou sans classement », au tarif de 0.60€ par personne 
et par nuitée, a été oubliée.  
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CATEGORIES D'HEBERGEMENT 


TARIFS 


EN € (PAR 


NUITEE ET PAR 


PERSONNE 


PALACES ET TOUS LES AUTRES ETABLISSEMENTS PRESENTANT DES 


CARACTERISTIQUES DE CLASSEMENT TOURISTIQUE EQUIVALENTES  


(EPIS OU CLES) 


2,30 


HOTELS DE TOURISME 5 ETOILES, RESIDENCES DE TOURISME 5 


ETOILES, MEUBLES DE TOURISME 5 ETOILES ET TOUS LES AUTRES 


ETABLISSEMENTS PRESENTANT DES CARACTERISTIQUES DE 


CLASSEMENT TOURISTIQUE EQUIVALENTES (EPIS OU CLES) 


1,80 


HOTELS DE TOURISME 4 ETOILES, RESIDENCES DE TOURISME 4 


ETOILES, MEUBLES DE TOURISME 4 ETOILES ET TOUS LES AUTRES 


ETABLISSEMENTS PRESENTANT DES CARACTERISTIQUES DE 


CLASSEMENT TOURISTIQUE EQUIVALENTES (EPIS OU CLES) 


1,45 


HOTELS DE TOURISME 3 ETOILES, RESIDENCES DE TOURISME 3 


ETOILES, MEUBLES DE TOURISME 3 ETOILES ET TOUS LES AUTRES 


ETABLISSEMENTS PRESENTANT DES CARACTERISTIQUES DE 


CLASSEMENT TOURISTIQUE EQUIVALENTES (EPIS OU CLES) 


1 


HOTELS DE TOURISME 2 ETOILES, RESIDENCES DE TOURISME 2 


ETOILES, MEUBLES DE TOURISME 2 ETOILES ET TOUS LES AUTRES 


ETABLISSEMENTS PRESENTANT DES CARACTERISTIQUES DE 


CLASSEMENT TOURISTIQUE EQUIVALENTES (EPIS OU CLES) 


0,75 


HOTELS DE TOURISME 1 ETOILE, RESIDENCES DE TOURISME 1 ETOILE, 


MEUBLES DE TOURISME 1 ETOILE,  VILLAGES DE VACANCES 1, 2 ET 3 


ETOILES, EMPLACEMENTS DANS DES AIRES DE CAMPING-CARS ET DES 


PARCS DE STATIONNEMENT TOURISTIQUES PAR TRANCHE DE 24H ET 


TOUS LES AUTRES ETABLISSEMENTS PRESENTANT DES 


CARACTERISTIQUES DE CLASSEMENT TOURISTIQUE EQUIVALENTES 


(EPIS OU CLES) 


0,60 


CHAMBRES D’HOTES 0,75 


HOTELS ET RESIDENCES DE TOURISME, VILLAGE DE VACANCES EN 


ATTENTE DE CLASSEMENT OU SANS CLASSEMENT 
0,60 


MEUBLES DE TOURISME ET HEBERGEMENTS ASSIMILES EN ATTENTE 


DE CLASSEMENT OU SANS CLASSEMENT 
0.60 


TERRAINS DE CAMPING ET TERRAINS DE CARAVANAGE CLASSES EN 3, 


4 ET 5 ETOILES ET TOUT AUTRE TERRAIN D’HEBERGEMENT DE PLEIN 


AIR DE CARACTERISTIQUES EQUIVALENTES (EPIS OU CLES) 


0,40 


TERRAIN DE CAMPING ET TERRAIN DE CARAVANAGE CLASSES EN 1 ET 


2 ETOILES ET TOUT AUTRE TERRAIN D’HEBERGEMENT DE PLEIN AIR DE 


CARACTERISTIQUE EQUIVALENTES (EPIS OU CLES), PORT DE 


PLAISANCE  


 


0.20 


 


 


Monsieur le Président rappelle l’ensemble des éléments exposés ci-dessus. Il demande s’il y a des 
observations. Il fait ensuite procédé au vote. Le conseil communautaire délibère à l’unanimité. 
 


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
DECIDE  d’ajouter cette catégorie d’hébergement, dans les conditions indiquées ci-dessus, au tableau 
des tarifs de la Taxe de Séjour ;  
PREND ACTE des tarifs de la Taxe de Séjour applicables sur le territoire de la Communauté de 
Communes à compter du 1er janvier 2016 conformément au tableau ci-dessus : 
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La délibération n°2015.05.08 : 
OBJET : ADOPTION DU PLAN D’ACTIONS TOURISME 
Monsieur le Président rappelle que la Communauté de Communes de la Ténarèze a lancé en 2014  une 
étude des stratégies de développement de l’exercice intercommunal de la compétence tourisme dont 
les principales préconisations restituées début 2015 ont été croisées avec les besoins déjà identifiés par 
l’Office de Tourisme et également  répertoriés lors du diagnostic Grand Site 
A partir de ces éléments, un plan d’actions 2015-2019 partagé entre l’Office de Tourisme et la 
Communauté de Communes de la Ténarèze a été défini dans ses grandes lignes. Celui-ci a été présenté 
le 8 septembre 2015 en Commission Stratégies de Développements et a reçu un avis favorable de cette 
dernière.  
Le plan d’actions est composé de trois axes principaux à savoir, les infrastructures d’accueil, la gestion 
des actifs, la stratégie numérique, détaillés dans la note et le tableau, indiquant également les coûts 
estimatifs,  joints à la présente délibération. Ce plan d’actions représente un coût total estimatif  de 4 
millions d’euros répartis sur 5 ans. 
Monsieur le Président souhaite que le Conseil Communautaire décide du principe de la réalisation de 
ce plan d’actions sachant qu’il pourra être adapté en fonction, notamment, des opportunités de 
financement et/ou techniques.   
 


Monsieur le Président rappelle l’ensemble des éléments exposés ci-dessus. Il rappelle que l’Office de 
Tourisme est classé sur un niveau régional et qu’en l’état, il se doit de répondre à plusieurs exigences 
pour pouvoir rester dans le réseau « Grands Sites ». Ce classement impose des infrastructures 
qualitatives. Monsieur le Président rappelle que ne sont que des plans et qu’aucun projet n’est arrêté 
à ce stade. Il revient sur les investissements prévus il y a quelques années, de l’ordre de 4 millions 
d’euros. Ces prévisions avaient donné lieu à des polémiques relatives aux cloîtres de Condom. Les 
prévisions actuelles se portent sur 3 millions d’euros répartis sur 3 ans. Il répète que c’est une 
programmation et non d’un projet. Le but est de mettre en place un espace d’accueil sur la ville de 
Condom, épicentre de l’OT de la Ténarèze. Cette nécessité est liée à une demande de l’Office de 
Tourisme classé au niveau régional. Il explique que d’autres espaces seront mis en place, des 
aménagements sur les infrastructures seront réalisés sur les communes de Valence-sur-Baïse et 
Montréal-du -Gers. Au-delà de ces 3 structures fixes, des points d’information viendront compléter les 
lieux touristiques, tel que Fourcès, Flaran, Valence-sur-Baïse, Montréal, Larressingle et certains 
points sur Condom également. Il s’agira de bornes interactives. Il conclut en parlant d’un espace 
d’accueil itinérant avec différents projets de boucles. Cette itinérance qui se retrouve dans un certain 
nombre d’équipements qui sont aujourd’hui source de modernité. Il y a également une petite touche 
sur le fluvial avec un passeport Baïse. Ce plan d’action balise les projets futurs et les répartit sur les 4 
années à venir. 
Monsieur Maurice BOISON demande la parole. Il dit que cette délibération est très importante 
puisqu’elle aborde des investissements sur les 4 ou 5 ans à venir. Il reprend le montant de 3 millions 
d’euros et se demande quelles aides pourraient-être demandées, et comment va être financé ce projet. 
Pour que chacun puisse prendre la décision, adopter ou ne pas adopter ce plan, il demande le vote à 
bulletin secret. 
Monsieur le Président lui répond qu’il s’agit simplement d’un plan d’action, que ce n’est pas une 
autorisation de dépenses ou quelques autres projets. Ces idées ne sont pas nouvelles, elles ont échoué 
il y un certain nombre d’années et coûtaient 4 millions. Il lui dit que ce plan n’a pas été proposé 
comme un plan d’action mais comme étant un projet arrêté, ce qui a fait une polémique d’enfer. Le 
Président dit qu’il ne commettra pas l’erreur en venant devant le conseil en imposant un projet. Il 
rappelle que ce ne sont pas des autorisations de dépenses, ni de programme. Il dit qu’en accord avec 
l’OT, les systèmes d’accueil sont à mettre en place, et… Il propose de ne pas prendre cette 
délibération. Il dit alors que les choses seront amenées comme il y a quelques années, au fur et à 
mesure qu’elles sortiront et cela donnera peu de visibilité à l’action. Alors que le fait d’avoir un plan 
d’action, permet au contraire à l’OT de déterminer ce qui peut être prioritaire, et que c’est l’OT qui a 
donné ces priorités. Ce travail est en bonnes relations avec l’OT. Le Président dit que ces priorités 
sont intégrées à ce plan d’action sur les 4 ans à venir. Il rappelle que l’OT doit répondre à des 
exigences puisqu’il est classé régional et qu’il est inscrit dans le diagnostic « Grands Sites ». Il 
rappelle l’enveloppe donnée à son prédécesseur qui était de 4 millions d’euros pour réaliser un autre 
projet. Que ce plan retient 3 millions d’euros mais qu’il ne sait pas du tout comment se feront les 
choses, rien n’est posé. Le Président ne voit pas l’intérêt de voter à bulletin secret, car à tout moment, 
il sera possible de revenir sur ce plan, rien n’étant arrêté. Il répète que rien n’est engagé, et que le 
conseil peut voter contre ce soir puisque cette programmation n’engage en rien ni dans un sens ni 
dans l’autre. Ce sont juste des projets qui viendront s’inscrire dans le temps. C’est simplement pour 
donner de la visibilité. 
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Madame Martine LABORDE intervient et demande s’il a été pris en considération l’implantation de 
la structure autour du vin sur Eauze avec toutes les filières. 
Monsieur le Président répond qu’il ne voit pas le rapport… 
Madame Martine LABORDE reprend en parlant d’œnotourisme et précise que même si Montréal du 
Gers est la commune la plus viticole, elle demande si le choix est bien judicieux de faire les choses à 
Montréal. 
Monsieur le Président dit que le plan d’action est un plan d’infrastructures qui ne répond pas à tel ou 
tel projet présenté par Madame Laborde. Ce projet existe au niveau du Pays, une réflexion qui va 
englober tout cela. Ce genre de choses ne peut pas seulement être traité par la Ténarèze, il doit 
s’inscrire dans quelque chose de beaucoup plus large avec le Grand Armagnac, le Bas Armagnac. 
Madame Martine LABORDE dit que c’est parce qu’il y a des dates précisées sur cette 
programmation. 
Monsieur Xavier FERNANDEZ intervient et reprend la demande faite par Monsieur BOISON sur le 
vote à bulletin secret. Il demande qu’elle est la procédure et combien de conseillers doivent faire la 
demande pour que le vote à bulletin secret soit validé.  
Monsieur le Président répond qu’il laissait le débat avoir lieu avant de poser la question au conseil 
pour le vote à bulletin secret. Il rappelle à nouveau que cette délibération peut être retirée. Cette 
programmation existe et donne un message, qu’elle soit ou non votée. C’est simplement pour donner 
un échéancier sur les choses. Le message fort qu’on souhaite donner aujourd’hui, c’est que notre 
collectivité se soucie du Tourisme. 
Monsieur Gérard BEZERRA trouve regrettable que le Président de l’Office de Tourisme, Monsieur 
Christian TOUHÉ-RUMEAU soit absent ce soir pour parler de ce sujet. 
Monsieur le Président répond qu’il est empêché ce soir mais qu’il a donné procuration. 
Monsieur Gérard BEZERRA dit qu’il aurait souhaité avoir son avis personnel sur la question. 
Monsieur le Président dit qu’il a travaillé sur ce projet puisque cette programmation a été travaillée 
avec l’OT et jusqu’ici, son avis était favorable. Il dit que cette planification donne une visibilité à 
l’action, même si tout ne sera pas fait d’ailleurs. Il précise encore une fois que c’est une décision de 
principe qui peut être modifiée en fonction de l’avancée du dossier. 
Monsieur Maurice BOISON dit que ce n’est peut-être qu’une décision de principe, mais que si le 
conseil valide cette délibération, le Président pourra prendre toutes les mesures et signer tous les 
documents pour la mise en œuvre de cette opération. 
Monsieur le Président dit qu’on peut retirer cette phrase si c’est elle qui lui fait peur…Le président 
ajoute que ça ne pose aucun problème et qu’on peut enlever ces termes si c’est cela qui bloque le vote. 
Cette phrase est reprise sur beaucoup de délibérations… 
Monsieur Maurice BOISON dit que dans celle-ci, ça le dérange particulièrement. 
Monsieur le Président prend la décision de sortir cet élément de la délibération et demande au 
conseil de bien comprendre l’esprit de cette délibération, ce n’est qu’un plan d’actions pour donner 
un peu de visibilité. 
Monsieur Guy SAINT-MEZARD demande si plus tard, les conseillers auront le pouvoir de choisir 
entre un plan A et un plan B. Il dit que si on écoute la presse, l’OT sera situé au Centre Salvandy. 
Monsieur le Président dit qu’il est beaucoup trop tôt pour savoir s’il sera à Salvandy. Nous sommes 
au stade de l’étude. Si l’OT n’a aucune visibilité sur les possibilités que la CCT voudrait mettre en 
place, cela veut dire que chaque année, l’OT sera obligé de venir quémander un certain nombre de 
choses sans savoir si dans un an, dans deux ans, il pourra espérer faire quelque chose…  
Monsieur Thierry COLAS parle et revient sur la visibilité de ce projet. Il dit qu’on ne connait pas le 
coût, donc visibilité zéro. Il n’existe pas de plan B si éventuellement le coût était trop important pour 
se rabattre sur une autre solution. Il dit bien vouloir voter un budget à 3 millions d’euros sur 
Salvandy, mais dit ne pas savoir du tout où il va. 
Monsieur le Président répond qu’il ne demande pas cela. 
Monsieur Thierry COLAS reprend en parlant uniquement de Salvandy et qu’il n’y a pas de plan B. 
Monsieur Paul CAPERAN prend la parole pour rappeler que cela fait plusieurs années qu’ils 
débattent de ce sujet, pour trouver une place à l’OT. Il espère que tous les conseillers présents sont 
bien d’accord aussi pour que cet OT coûte le moins cher possible et qu’il profite à tout le territoire 
dans la transparence la plus complète. Il ne voudrait pas à travers cet OT, que la commune de 
Condom en profite pour refaire les promenades. Il rappelle au Président qu’il est de sa responsabilité 
de travailler tous ensemble dans la plus grande transparence. Il dit que si cela continue, on finira par 
rien avoir, donc, il faut savoir si on veut ou on ne veut pas cet OT. 
Monsieur le Président répond qu’il a tout à fait raison.  
Monsieur Paul CAPERAN reprend en disant qu’il y a eu une équipe avant, il y aura une équipe 
après…le problème n’est pas là. Il faut un OT qui profite à la population. Il faut faire quelque chose 
sinon on prend le risque de tout perdre, il faut que ça avance. Il dit également que le Président de 
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l’OT n’est pas là et qu’il y a eu 2 réunions, et que c’est regrettable de parler de ce sujet sans lui. Il 
espère qu’il est bien au courant de tout ce qui se fait en ce moment. 
Monsieur le Président dit qu’il est représenté ce soir et que la vice-présidente de l’OT est là 
également. Il donne raison à Monsieur CAPERAN dans le sens où la CCT envoie un message fort aux 
financeurs leur indiquant que la CCT n’a pas enterré la volonté de faire un Office de Tourisme selon 
les critères demandés. Le Président revient sur cette programmation et dit qu’il faut l’annoncer, car si 
la CCT s’y prend trop tard, il n’y aura plus d’argent à investir. Il dit que c’est une erreur à ne pas 
commettre et que le fait d’inscrire dans une programmation la volonté de répondre à ce qui a été 
demandé à la CCT depuis 5 ou 6 ans, est désormais une nécessité. Ça n’engage pas la CCT sur un 
projet, ça engage la CCT sur un principe. La question est de savoir si le conseil communautaire 
souhaite un OT avec son classement régional et faisant partie des Grands Sites Midi-Pyrénées ou 
alors non, et on laisse l’OT là où il est…le Président dit qu’il pensait avoir compris que tous les 
conseillers souhaitaient voir l’OT rester dans ce classement régional et Grands Sites… 
Madame Martine LABORDE dit que le mot qui dérange ici est le mot « Salvandy ». 
Monsieur le Président dit qu’il n’est mentionné nulle part dans cette délibération. 
Madame Martine LABORDE dit que s’il y a des blocages ce soir sur le vote de cette programmation, 
c’est parce que derrière il y a le mot « Salvandy ». 
Monsieur le Président dit qu’il y a une étude qui se fait sur le centre Salvandy pour savoir si c’est 
faisable ou pas, rien de plus. Il va falloir juste qu’on dise à nos financeurs, oui, on prend en compte la 
demande pour l’OT, et on programme de faire évoluer les choses, ici, à Salvandy ou ailleurs, on n’en 
est pas là, on parle juste de programmation à ce stade, encore une fois. Si vous faites le choix de dire, 
l’OT est bien là où il est et on ne dépense pas un centime de plus, ce n’est pas un problème…il repose 
clairement la question : souhaitez-vous oui ou non que la CCT réponde à un cahier des charges tel 
qu’il est demandé pour avoir un office régional ? Si la réponse est non, pas de problème, redevenons 
alors syndicat d’initiative. 
Madame Laurence CALVET dit au Président que c’est quand même extraordinaire parce que que 
dès des renseignements sont demandés, il pense que les gens sont contre le projet présenté. Elle dit 
qu’à la moindre question posée, tel ou tel est jugé devant ce conseil comme étant contre un OT classé 
régional, ce qui est totalement faux. 
Monsieur le Président répond qu’il a entendu à 2 reprises ce soir, que les choses allaient bien et qu’il 
n’était pas nécessaire de faire plus. C’est pour cela qu’il réagit. Le projet initial était à 4 millions, il 
en est retenu 3 pour faire ce projet. Il y aura des subventions pour aider la CCT à la construction de 
cet OT, mais il faut réagir.  
Monsieur Christian DIVO demande si on peut s’appuyer sur les études faites sous l’ancien mandat 
ou si elles sont obsolètes.  
Monsieur le Président répond que ces études consistaient à faire un trou sous le cloître et que cela 
n’est pas d’actualité. Donc, elles ne servent plus à rien. Il dit que des relevés effectués sur Salvandy 
ont été repris. La question est de savoir si on peut adapter les Allées de Gaulle dans le positionnement 
d’un Office de Tourisme à Salvandy. Si la ville de Condom n’est pas capable de modifier ces allées 
pour recevoir l’OT, ce n’est pas la peine d’y aller. Parce que si l’OT doit aller sur le site actuel, cela 
serait une erreur et le président dit qu’il n’est pas d’accord. Ça peut être une très bonne idée si la 
commune de Condom modifie les Allées en fonction de cette implantation. C’est tout l’objet de la 
programmation qui est lancée. Ce programme sera remis à la commune de Condom. On parle de 
groupement de la commune et de la CCT. Ce programme sera travaillé ici. Quand la programmation 
sera actée, nous lancerons un concours de projets, qui devra aboutir en juin/juillet 2016. Des 
réflexions seront menées, les personnes qui voudront bien s’associer au projet pourront le faire. C’est 
à ce moment-là que le conseil pourra dire oui ou non, quand on connaîtra le projet. Tant que cela 
n’est pas fait, nous ne savons pas de quoi nous parlons. Mais si l’OT doit rester derrière des grilles, 
cela n’est même pas la peine. Il faut que Condom modifie la traversée de ville pour répondre à l’étude 
qui a été faite, pour qu’il y ait du stationnement, de la visibilité, pour qu'il y ait une cohérence entre le 
cheminement piétonnier vers l’hyper centre etc…si le projet ne répond pas à tout cela, ce ne serait pas 
une bonne idée d’aller se cacher là-bas. 
De plus, ce plan d’action montre à nos financeurs notre volonté de faire…cette programmation dit que 
nous recherchons une solution pour un OT classé à un niveau régional et capable d’accueillir tout ce 
que le Grand Site nous demande d’accueillir. Le Président dit qu’il serait une erreur de répondre par 
la négative à ses propositions régionales qui seront une richesse pour la CCT si on les accepte.  
Monsieur Maurice BOISON dit qu’en 2 minutes, le Président vient de donner des explications que le 
conseil devrait avoir depuis longtemps. Il a été expliqué qu’une commission a travaillé sur ce dossier, 
mais qu’il ne connait pas le rapport de cette commission. Il dit ne l’avoir jamais vu. Une séance 
plénière a eu lieu, nous n’en avons pas parlé plus que ça. Et aujourd’hui, parce que le Président est 
poussé par des questions, il y a quelques informations qui sont lâchées. Il dit que le Président en parle 
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à la dernière minute et qu’après il ne faut pas être étonné qu’il n’y ait pas de décision de prise en 
séance Publique. 
Il dit que si le Président donnait des explications un peu plus à l’avance, cela serait beaucoup mieux. 
Il questionne l’assemblée. Il interroge l’assistance en demandant si quelqu’un sait ce qui va être fait 
avec ces 3 millions d’euros.  
Monsieur le Président répond que lui-même ne sait pas.  
Monsieur Maurice BOISON demande quelle est la commission qui a travaillé sur ce dossier et est ce 
qu’il existe un rapport ? 
Monsieur le Président dit que ce n’est pas nouveau et qu’il s’est déjà exprimé en séance Plénière. Le 
Président dit qu’il va même donner la date et dit que s’il n’a pas été suffisamment explicite, il s’en 
excuse. Il dit en avoir parlé quand le groupement de commande a été voté. A l’unanimité, ici, a eu lieu 
le vote pour le groupement de commande, pour étudier de façon conjointe entre la commune de 
Condom et la CCT ce que je vous ai expliqué ce soir pour l’OT. 
Monsieur Maurice BOISON demande s’il est le seul ce soir à avoir mal compris. 
Monsieur le Président dit qu’on a le droit d’oublier ou de mal comprendre. Il demande à l’assemblée 
si d’autres ont mal interprété les choses. Il demande de reprendre ces délibérations votées il y a déjà 
plusieurs mois.  
Monsieur Guy SAINT-MEZARD demande si on peut se lancer dans cette programmation sans parler 
de ces montants, que ces chiffres font peur.  
Monsieur le Président dit que des chiffres bien supérieurs avaient été votés sous l’ancien mandat sur 
une chose qui était précise. Ce que le Président propose, c’est de voter un principe dans le planning, 
pas un projet. Deuxième étape, une programmation sera votée. Le projet arrivera seulement après. 
C’est pour donner à l’OT un éclairage sur nos intentions. La programmation donne le cadre de 
travail, à partir de là, les talents seront au travail, nous ferons un concours de projet, et à ce concours 
de projet, vous participerez. Cet engagement n’est qu’un engagement de principe qui montre la 
volonté que le conseil a d’avancer. 
Monsieur Xavier FERNANDEZ revient sur le lieu. Il dit être le seul maire à assister à la mise en 
place des Grands Sites Flaran-Baïse-Armagnac… il dit se souvenir de mémoire que dans les 
demandes de la Région, le projet était en cœur de ville alors que là, il est question de Salvandy. 
Monsieur le Président dit qu’il est au cœur de la ville. 
Monsieur Xavier FERNANDEZ dit que le centre Salvandy est situé dans les boulevards. Il dit que ce 
qui le gène, c’est le financement, 3 millions d’euros. Si le Conseil Général abonde de 10%, la Région 
suivra, il restera 30%, il faudra donc faire un emprunt. Mais le protocole qu’il dit avoir signé à 
Flaran ne s’applique qu’au cœur de ville, ce qui n’est pas le cas ici.  
Monsieur le Président dit qu’il a déjà reçu les financeurs et que les critères d’il y a 6 ans, ne sont plus 
les critères d’aujourd’hui.  
Monsieur le Président demande s’il y a d’autres observations et s’il y a bien un tiers des membres 
présents qui souhaite voter à bulletin secret. 
Madame Marie-Paule GARCIA dit ne pas comprendre pourquoi Monsieur Christian TOUHE-
RUMEAU n’est pas là, mais qu’elle remarque qu’ici, on n’a pas confiance en l’Office de Tourisme. 
Elle ajoute ne pas comprendre comment le personnel de l’OT peut continuer à travailler ainsi alors 
qu’il ne lui ait donné aucune visibilité, c’est difficile. Le travail est remis en cause, elle trouve cela 
dommage. Elle remarque la peur que cela profite à la commune de Condom. Ce qui se fait à Condom, 
ce qui se fera à Montréal ou à Valence, c’est pour l’ensemble de la CCT. Elle ne comprend pas 
comment les conseillers n’osent pas voter pour ou contre en prenant leur responsabilité, et que le vote 
à bulletin secret soit demandé. 
Le vote a lieu à bulletin secret conformément au règlement intérieur suite à la demande d’un tiers 
des membres présents. Résultat du vote : 24 voix pour, 17 contre et un nul, 
 


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président, le vote a lieu à bulletin secret conformément au règlement 
intérieur suite à la demande d’un tiers des membres présents. Après en avoir délibéré par 24 voix 
pour, 17 contre et un nul, 
DECIDE du principe de la réalisation de ce plan d’actions dans ses grandes lignes sachant qu’il 
pourra être adapté et subir des modifications ; 
 
Monsieur Claude CLAVERIE est obligé de nous quitter et donne procuration à Monsieur Philippe 
DUFOUR 
 
A partir de la délibération n°2015.05.09 
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ÉTAIENT PRÉSENTS:  ESPERON Patricia, BEZERRA Gérard, DUFOUR Philippe, BROCA-
LANNAUD Marie-Thérèse, BELLOT Daniel remplacé par son suppléant David ALBINET, BOISON 
Maurice, BOUE Henri remplacé par sa suppléante Sophie PUJOS, COLAS Thierry, DIVO Christian, 
FERNANDEZ Xavier, GOZE Marie-José remplacée par sa suppléante Laurence CALVET, 
LABATUT Michel, LABORDE Martine, MAURY Jacques, MESTE Michel, RODRIGUEZ Jean 
remplacé par sa suppléante Pascale ULIAN, SAINT-MEZARD Guy, BEYRIES Philippe, CAPERAN 
Paul, CARDONA Alexandre, CHATILLON Didier, DELPECH Hélène, GARCIA Marie-Paule, 
LAURENT Cécile, MARCHAL Rose-Marie, MARTINEZ Françoise, MONTANE-SEAILLES Marie-
Claude, NOVARINI Michel, OUADDANE Atika, PINSON Alain, SACRE Thierry, TRAMONT 
Jean. 
ABSENTS EXCUSÉS : BARTHE Raymonde, CLAVERIE Claude, MELIET Nicolas, BARRERE 
Etienne, BATMALE Patrick, DUBOS Patrick, DULONG Pierre, DUPOUY Francis, TOUHE-
RUMEAU Christian, BOLZACCHINI Laurent, LABEYRIE Nicolas, MARTIAL Vanessa, MONDIN-
SEAILLES Christiane, SONNINO Marie, TURRO Frédérique. 
ABSENTS : ROUSSE Jean-François et VAN ZUMMEREN Roël. 
PROCURATIONS : CLAVERIE Claude a donné procuration à Philippe DUFOUR (à compter 
de la délibération n°9), BATMALE Patrick a donné procuration à DIVO Christian, TOUHE-
RUMEAU Christian a donné procuration à Maurice BOISON, BOLZACCHINI Laurent a donné 
procuration à Alexandre CARDONA, LABEYRIE Nicolas a donné procuration à Martine 
LABORDE, MARTIAL Vanessa a donné procuration à Rose-Marie MARCHAL, MONDIN-
SEAILLES Christiane a donné procuration à Gérard BEZERRA, SONNINO Marie a donné 
procuration à Jean TRAMONT et TURRO Frédérique a donné procuration à Cécile LAURENT. 
SECRETAIRE : TRAMONT Jean 
 


 


La délibération n°2015.05.09 : 
OBJET : MISE A DISPOSITION A L’OFFICE DE TOURISME D ’UN EQUIPEMENT POUR 
UN ESPACE D’ACCUEIL ITINERANT  
Monsieur le Président rappelle au conseil communautaire que dans le cadre du plan d’action partagé 
entre l’Office de Tourisme et la Communauté de Communes de la Ténarèze, l’Office de Tourisme 
souhaite déployer un espace d’accueil itinérant sur l’ensemble du territoire. Pour 2015, saison test la 
Communauté de Communes a fait l’acquisition d’équipements légers afin d’aménager a minima et à 
moindres frais le véhicule de l’Office de Tourisme  
Le matériel acquis pour un montant de 4 260 euros toutes taxes comprise se compose de : 
- un comptoir en kit ; 
- une tente pliable 3x3 complète ; 
- un décor pour le véhicule existant Kangoo. 
Monsieur le Président propose de mettre ces équipements à la disposition de l’Office de Tourisme 
selon la convention ci-jointe. 
 


Monsieur le Président rappelle l’ensemble des éléments exposés ci-dessus. Il annonce que cet 
espace itinérant a réussi l’exploit cet été de recevoir 28 000 personnes, d’où l’efficacité de ce 
système. Il demande s’il y a des observations. Il fait ensuite procédé au vote. Le conseil 
communautaire délibère à l’unanimité. 
 


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
APPROUVE le projet de convention de mise à disposition joint à la présente délibération,  
AUTORISE  Monsieur le Président à signer la convention de mise à disposition,  
AUTORISE  Monsieur le Président à prendre toutes les mesures et à signer tous les documents pour 
mener à bien cette opération. 
 
 


La délibération n°2015.05.10 : 
OBJET : PROJET DE REHABILITATION DE LA BASE DE LOIS IRS DE MONTREAL 
Monsieur le Président rappelle les délibérations en date du : 
- 29 septembre 2011 approuvant la réalisation d’une étude de faisabilité pour la création d’un lac de 


baignade biologique à Montréal ; 
- 12 juin 2012 prenant acte de l’attribution du marché ; 
- 5 juillet 2013 décidant de ne pas engager la deuxième phase de l’étude, d’attribuer un fonds de 


concours d’un montant de 6 270.90 € à la commune de Montréal pour procéder à des opérations 
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de nettoyage de la base de loisirs, conformément à l’article L5214-16 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 


Il rappelle également les délibérations du Conseil Municipal de Montréal  
- en date du 5 mars 2014 acceptant une mise à disposition de principe de ce site dont les modalités 


juridiques seraient établies ultérieurement, 
- en date du XXXXXX émettant un avis favorable pour la réhabilitation de la base de loisirs par la 


Communauté de Communes de la Ténarèze dans les conditions exposées ci-après. 
Monsieur le Président rappelle que deux réunions de travail en 2014 ont permis d’établir les principes 
d’un projet d’aménagement orienté vers la création d’un lieu d’agrément. 
Par ailleurs, un comité de pilotage composé de la Commission environnement de la Communauté de 
Communes de la Ténarèze, du Conseil Municipal de Montréal, de l’Office de Tourisme de la 
Ténarèze, du CAUE 32, d’Arbre & Paysage 32, de la Fédération départementale de pêche et de la 
société de pêche de Montréal, s’est réuni le 23 juin 2015 pour discuter les éléments du cahier des 
charges pour la mission de maîtrise d’œuvre de ce projet. 
Il expose qu’une convention de mise à disposition du site sera conclue suite aux préconisations et au 
plan de gestion effectués dans le cadre de la mission de maîtrise d’œuvre. 
Il convient dès à présent de préciser que la gestion du site après travaux sera assurée par les services 
municipaux de la Commune de Montréal. 
Le plan de financement prévisionnel suivant a été établi : 


Dépenses prévisionnelles Montant €/HT 


Année 1 51 000 
 Année 2 195 000 
 Année 3 66 000 


Total €/HT 312 000 


Recettes prévisionnelles €/HT   Montant 
€/HT 


Conseil régional de Midi-Pyrénées 10,00% 31 200 


Conseil départemental du Gers 5,00% 15 600 


FEADER 16,03% 50 000 


Autofinancement 68,97% 215 200 


Total  100% 312 000 
La mission de maîtrise d’œuvre pourrait être lancée à la fin de l’année 2015 et les travaux pourraient 
débuter au cours de l’année 2016. 
 


Monsieur le Président rappelle l’ensemble des éléments exposés ci-dessus. Il demande s’il y a des 
observations. 
Monsieur Maurice BOISON réitère ce qu’il a dit en Plénière. Il s’interroge sur la légalité des choses 
quant au financement de ce projet puisque le CCT va financer ce projet alors qu’elle n’en est pas 
propriétaire. Il est surpris que la commune de Montréal n’y mette pas un centime. En tout cas, il ne 
sait pas voir dans le plan de financement la commune de Montréal. Par contre, la légalité sur un bien 
qui n’appartient pas à la CCT lui pose question, il se demande si un fonds de concours ne serait pas 
mieux adapté. 
Monsieur le Président répond qu’il n’est pas encore allé jusqu’au bout de son propos et qu’il 
convenait de trouver le bon support juridique pour mener à bien ce projet. Il dit que Monsieur Boison 
a raison de s’inquiéter et il précise que l’aspect juridique sera complètement encadré, par une mise à 
disposition ou quelque chose comme cela. De plus, le fonds de concours ne serait possible que si la 
commune de Montréal réalisait elle-même ce projet de réhabilitation. Mais il s’agit là d’un projet 
intercommunal, et la trame juridique sera parfaite. 
Monsieur Gérard BEZERRA rappelle que c’est sous le mandat précédent, sous la présidence de 
Monsieur PEYRECAVE que cette étude a débuté. Monsieur le Maire de Cassaigne a soulevé le 
problème l’autre jour, et qu’une commune qui met à disposition un bien à une collectivité devait 
participer aux investissements. Il trouve ça bien, mais cette remarque le fait sourire et il trouve 
dommage que Monsieur BOUE ne soit pas présent puisque c’est lui qui a soulevé le problème. En 
effet, Monsieur le Maire de Cassaigne lui a demandé d’intégrer le Syndicat des eaux Armagnac 
Ténarèze. Il met à disposition ses infrastructures, mais elles restent toujours propriétés de la commune 
de Cassaigne. Bien entendu, quand on prend un réseau d’adduction potable ou une station 
d’épuration, la municipalité dit que tout est parfait. Et quand on fait une expertise, 9 fois sur 10, on 
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est obligé d’engager des travaux très importants. Il faut savoir que jamais on ne demande un centime 
à la commune qui vous remet la structure alors qu’on l’enrichit quelque part. On refait tous les 
réseaux d’eau, toutes les stations d’épuration. Alors il dit que s’il souhaite camper sur cette position, 
quand le maire de Cassaigne lui redemandera d’intégrer le syndicat, il dira d’accord, et ça fera entre 
100 et 200 000 euros sur la table en fonction des travaux engagés, et après on discutera. Il dit qu’il 
pourrait dire la même chose au maire de Lauraët, une station d’épuration de 450 000 euros va être 
faite, on pourrait lui demander 100 ou 150 000 de participation parce qu’il ne peut y avoir 2 poids, 2 
mesures. Même si ce sont des collectivités différentes. Les touristes qui viennent dans la région ne 
viennent pas spécifiquement à Montréal, ils circulent dans la région. Il dit ce qu’il a déjà dit en 
Plénière. S’il faut que la commune de Montréal le fasse seule, elle le fera seule. Il rappelle que la 
commune a mis à disposition un bien, et qu’il souhaiterait obliger cette commune à participer. Il dit 
que c’est l’intérêt communautaire et que si ça ne va pas, la commune de Montréal reprend ses billes et 
se débrouillera seule. Mais ça fera jurisprudence, et il dit qu’il fera délibérer le syndicat qu’il préside 
pour que les personnes qui voudront leur donner quelque chose, le syndicat les fera participer à les 
remises en œuvre. 
Monsieur Maurice BOISON lui dit qu’il ne le suit pas, que c’est limite du chantage. 
Monsieur Gérard BEZERRA dit que ce n’est pas du chantage. 
Monsieur le Président revient sur le caractère environnemental de ce projet. Projet validé par la 
commission environnement, travaillé avec Arbre et Paysage 32, avec le CAUE. C’est un projet 
intercommunal, qui ne servira pas que la commune. Il s’agit de faire une base de loisirs sur laquelle le 
caractère environnemental ressortira, sur la façon d’épurer les eaux. Il rappelle aux détracteurs de ce 
projet que celui-ci a été porté et voté en 2011 par l’ancienne majorité dont ils faisaient partie et que la 
mise à disposition de ce bien date de cette période.  
Monsieur Maurice BOISON dit qu’il ne remet pas en cause ce qui vient d’être dit. Il regrette 
seulement qu’on ne passe pas la mise à disposition avant celle-ci. 
Monsieur le Président dit que la mise à disposition a été prise il y a déjà 3 ans. Comment être 
crédible quand il y a 3 ans, vous souteniez le projet et que maintenant il pose problème. Il explique 
que la CCT va faire l’investissement et que la commune de Montréal fera le suivi au niveau de 
l’entretien et que la convention va dans ce sens. Mais la convention existe depuis le début en 2011. 
Madame Martine LABORDE regrette que tous ces éléments ne soient pas plus clairement expliqués 
dans la délibération et que cela aurait évité bien des malentendus ce soir. Elle demande aussi des 
précisions sur ce projet environnemental, elle demande de quoi il s’agit. 
Monsieur le Président dit que la délibération rappelle la mise à disposition. Sur le projet, il s’agit de 
réhabiliter le site, ce projet va s’étaler sur 2 ou 3 ans, il y aura la dépollution de ce site avec ses 
anciennes infrastructures. Puis le projet en lui-même va permettre tout un parcours, avec une 
découverte des paysages, ce lieu ne sera pas une base de loisirs pour la baignade, mais pour 
découvrir des plantations.  
Monsieur Gérard BEZERRA ajoute que c’est une aire de loisirs et pas une base de loisirs. Il n’y 
aura pas de baignade. Ce sont des aménagements paysagers et naturels, des jeux pour enfants etc… il 
rappelle la réunion qu’il y avait eu à Montréal avec Monsieur PEYRECAVE où celui-ci tenait 
vraiment à ce que ce projet se fasse. 
Le Président fait ensuite procédé au vote. Le conseil communautaire délibère par 34 voix pour, 6 
contre (Mesdames Sophie PUJOS et Laurence CAVET, et Messieurs Maurice BOISON et Christian 
DIVO pour eux-mêmes et par procuration), et 2 abstentions (Messieurs Thierry COLAS et Michel 
MESTE). 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré par 34 voix pour, 6 contre 
(Mesdames Sophie PUJOS et Laurence CAVET, et Messieurs Maurice BOISON et Christian 
DIVO pour eux-mêmes et par procuration), et 2 abstentions (Messieurs Thierry COLAS et 
Michel MESTE), 
DECIDE de mener à bien ce projet, 
PREND ACTE de l’avis favorable du Conseil Municipal de Montréal pour la réhabilitation de la base 
de loisirs par la Communauté de Communes de la Ténarèze dans les conditions préalablement 
énoncées, 
ACCEPTE le plan de financement et le calendrier prévisionnels de l’opération, 
PREND ACTE que la gestion du site après travaux sera assurée par les services municipaux de la 
Commune de Montréal. 
AUTORISE  le Président à effectuer toutes les démarches, à signer tous les documents, et à prendre 
toutes les mesures pour mener à bien cette opération. 
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La délibération n°2015.05.11 : 
OBJET : AVENANT N°1 A LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU  GROUPEMENT DE 
COMMANDE POUR LA DESIGNATION D’UN PROGRAMMISTE DANS  LE CADRE DU 
REAMENAGEMENT DES ALLEES DU GENERAL DE GAULLE ET DU  CENTRE 
SALVANDY 
Monsieur le Président rappelle la délibération en date du 29 janvier 2015 décidant la constitution d’un 
groupement de commande entre la Commune de Condom et la Communauté de Communes de la 
Ténarèze pour la désignation d’un programmiste dans le cadre de la mise en œuvre d’une étude sur le 
réaménagement des allées, incluant l’installation de services publics au sein des locaux du centre 
Salvandy. 
La convention initiale signée le 12 mars 2015 prévoyait que l’ensemble des frais seraient supportés à 
parts égales par chaque membre du groupement. 
Or, il convient de prévoir que seuls les frais de publicité, de personnel liés à l’exécution de ce dossier, 
ainsi que les études envisagées concernant la tranche ferme du marché de programmation et 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage (élaboration des études pré-opérationnelles, des études 
opérationnelles dans une démarche de concertation) seront supportés à parts égales par chaque 
membre du groupement. 
Les études menées dans le cadre de la tranche conditionnelle 1 (Assistance à maîtrise d’ouvrage dans 
l’organisation d’une procédure pour désigner le maître d’œuvre du projet de réaménagement des allées 
de Gaulle) seront payées par la Commune de Condom et les études menées dans le cadre des tranches 
conditionnelles 2 (Assistance à maîtrise d’ouvrage dans l’organisation d’une procédure pour désigner 
le maître d’œuvre du projet de réhabilitation du Centre Salvandy ), 3 (Assistance à maîtrise d’ouvrage 
dans le suivi de la procédure de maîtrise d’œuvre du projet de réhabilitation du Centre Salvandy)  et 4 
(Assistance à maîtrise d’ouvrage durant les travaux jusqu’à la réception pour le projet de réhabilitation 
du Centre Salvandy) seront payées par la Communauté de communes de la Ténarèze. 
Monsieur le Président rappelle l’ensemble des éléments exposés ci-dessus. Il précise l’affectation 
des tranches conditionnelles en expliquant que ce qui affecte le centre Salvandy sera pris compte 
par la CCT et ce qui touche les Allées sera affecté à la commune de Condom. Il note que la 
répartition ne se fait pas 50/50, mais que les bonnes dépenses sont affectées à la collectivité qui en 
profite. Il demande s’il y a des observations. Il fait ensuite procédé au vote. Le conseil 
communautaire délibère à l’unanimité. 
 


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
APPROUVE les termes et conditions de l’avenant 1 à la convention de groupement de commandes 
pour la désignation d’un programmiste dans le cadre du réaménagement des allées du Général de 
Gaulle et du Centre Salvandy. 
AUTORISE  le Président à effectuer toutes les démarches, à signer tous les documents, et à prendre 
toutes les mesures pour mener à bien cette opération. 
 
 
La délibération n°2015.05.12 : 
OBJET : EXONERATION EN FAVEUR DES LOGEMENTS ACHEVES  AVANT LE 1 er 
JANVIER 1989 AYANT FAIT L’OBJET DE DEPENSES D’EQUIP EMENT DESTINEES A 
ECONOMISER L’ENERGIE 
Monsieur le Président rappelle les dispositions de l’article 1383-0 B du code général des impôts 
permettant au Conseil Communautaire d’exonérer de 50% ou de 100% de taxe foncière sur les 
propriétés bâties, pour une durée de cinq ans, les logements achevés avant le 1er janvier 1989 qui ont 
fait l'objet, par le propriétaire, de dépenses d’équipement mentionnées à l'article 200 quater du code 
général des impôts en faveur des économies d'énergie et du développement durable et réalisées selon 
les modalités prévues au 6 du même article. 
Il précise que cette exonération s'applique aux logements pour lesquels les dépenses ont été payées à 
compter du 1er janvier 2007, lorsque le montant total des dépenses payées au cours de l'année qui 
précède la première année d'application de l'exonération est supérieur à 10 000 € par logement ou 
lorsque le montant total des dépenses payées au cours des trois années qui précèdent l'année 
d'application de l'exonération est supérieur à 15 000 € par logement. 
Vu l’article 1383-0 B du code général des impôts, 
Vu l’article 200 quater du code général des impôts, 
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Vu l’avis de la Commission Economie-finances en date du 8 septembre 2015, 
 


Monsieur le Président rappelle l’ensemble des éléments exposés ci-dessus. Il demande s’il y a des 
observations. 
Monsieur Xavier FERNANDEZ demande quel sera le montant des pertes fiscales pour la CCT relatif 
à cette mesure d’exonération. 
Monsieur le Président dit qu’il n’y en aura pas puisque cette incitation portera un peu plus de plus-
value sur les taxes apportées par les entreprises. Ça donne du travail, c’est une bonne mesure pour 
l’emploi.  
Monsieur Alexandre CARDONA dit que c’est déjà en place sur la commune de Condom depuis le 
mois de mars en concertation avec la Chambre des métiers et des artisans. Il explique que c’est une 
mesure très bénéfique pour les propriétaires et qui a été faite en collaboration avec les professionnels. 
La perte fiscale est compensée par les plus-values, des taxes d’habitation quand le bien est loué, il y a 
plein d’autres données qui rentrent en compte. 
Monsieur le Président fait ensuite procédé au vote. Le conseil communautaire délibère à 
l’unanimité. 
 


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
DECIDE d’exonérer de taxe foncière sur les propriétés bâties, pour une durée de cinq ans, les 
logements achevés avant le 1er janvier 1989 qui ont fait l'objet de dépenses d’équipement destinées à 
économiser l’énergie. 
FIXE le taux de l’exonération à 50 %. 
CHARGE Monsieur le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux. 
 
 
La délibération n°2015.05.13 : 
OBJET : AVENANT A LA CONVENTION POUR L’OPERATION PR OGRAMMEE 
D’AMELIORATION DE L’HABITAT DE REVITALISATION RURAL E 
Monsieur le Président rappelle la délibération en date du 26 septembre 2012 autorisant le Président à 
signer la convention de l’OPAH RR de la Communauté de Communes de la Ténarèze, et la 
délibération en date du 2 juin 2015 affermissant la tranche conditionnelle 1 du marché de suivi-
animation de l’OPAH RR relative au prolongement de la mission jusqu’en juillet 2017. 
Il explique que la validité de cette convention arrivera à son terme au mois de décembre 2015 et qu’il 
convient de la prolonger par avenant pour poursuivre cette opération. 
L’avenant ci-annexé expose les conditions de cette prolongation, et notamment les différents 
partenaires impliqués ainsi que les modalités d’intervention de chacun d’eux. 
 


Monsieur le Président rappelle l’ensemble des éléments exposés ci-dessus. Il demande s’il y a des 
observations. Il fait ensuite procédé au vote. Le conseil communautaire délibère à l’unanimité. 
 


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
AUTORISE le Président à signer l’avenant à la convention pour une OPAH RR ; 
AUTORISE  le Président à effectuer toutes les démarches, à signer tous les documents, et à prendre 
toutes les mesures pour mener à bien cette opération. 
 
 
La délibération n°2015.05.14 : 
OBJET : PLAN PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT POUR LE F INANCEMENT DU 
PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) 
Un des principes des finances publiques repose sur l’annualité budgétaire. Pour engager des dépenses 
d’investissement qui seront réalisées sur plusieurs exercices, la collectivité ou l'établissement doit 
inscrire la totalité de la dépense la première année puis reporter d’une année sur l’autre le solde. 
La procédure des Autorisations de Programme / Crédits de Paiement (AP/CP) et des Autorisations 
d'Engagement / Crédits de Paiement (AE/CP) est une dérogation à ce principe de l’annualité 
budgétaire. Elle vise à planifier la mise en œuvre d’investissements sur le plan financier mais aussi 
organisationnel et logistique, en respectant les règles d’engagement. Elle favorise la gestion 
pluriannuelle des investissements et permet d’améliorer la visibilité financière des engagements 
financiers de la collectivité ou de l'établissement à moyen terme. 
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Toutes les collectivités, les établissements et les groupements peuvent recourir à la 
pluriannualité afin de planifier l'impact de leur engagement sur plusieurs exercices. 
Les Autorisations de Programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent 
être engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables sans limitation de 
durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées chaque année. 
Les Crédits de Paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
mandatées durant l’exercice, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des 
autorisations de programme. Le budget de l'exercice N ne tient compte que des CP de l’exercice. 
Compte tenu de ces éléments et, 
Vu l’avis favorable de la Commission  Economie-finances en date du 8 septembre 2015,  
Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de mettre en place un Plan Pluriannuel 
d’Investissement (Autorisations de Programme / Crédits de Paiement (AP/CP))  pour le 
financement du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal conformément au document ci-joint. 
 


Monsieur le Président rappelle l’ensemble des éléments exposés ci-dessus. Il demande s’il y a des 
observations. Il fait ensuite procédé au vote. Le conseil communautaire délibère à l’unanimité. 
 


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité, DECIDE  : 
D’APPROUVER  l’Autorisation de Programme pour le financement du Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal sur les exercices 2015, 2016, 2017 et 2018 ; 
DE PRECISER que conformément à la réglementation en vigueur les modifications susceptibles 
d’être apportées à ce programme feront l’objet d’une délibération distincte de l’Assemblée Délibérante 
lors du vote du budget ou lors d’une décision modificative. 
 
 
La délibération n°2015.05.15A : 
OBJET : DECISION MODIFICATIVE  
Monsieur le Président rappelle que le Conseil Communautaire peut modifier le budget jusqu'à la fin 
de l’exercice auquel il s’applique. 
Ainsi, lorsque dans le cours de l’année, les crédits ouverts par le Budget Primitif sont reconnus 
insuffisants ou lorsqu’il doit être pourvu à des dépenses non prévues lors de l’établissement du 
Budget, des crédits supplémentaires peuvent être fournis par des décisions modificatives votées par 
le Conseil Communautaire dans les mêmes conditions que le Budget Primitif. 
 


Monsieur le Président rappelle l’ensemble des éléments exposés ci-dessus. Il demande s’il y a des 
observations. Il fait ensuite procédé au vote. Le conseil communautaire délibère à l’unanimité. 
 


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
APPROUVE la décision modificative n°2 du Budget Principal de la Communauté de Communes de 
la Ténarèze pour l’exercice 2015, dont les détails vous sont communiqués dans le document ci-joint. 
 
 
La délibération n°2015.05.15B : 
OBJET : DECISION MODIFICATIVE  
Monsieur le Président rappelle que le Conseil Communautaire peut modifier le budget jusqu'à la fin de 
l’exercice auquel il s’applique. 
Ainsi, lorsque dans le cours de l’année, les crédits ouverts par le Budget Primitif sont reconnus 
insuffisants ou lorsqu’il doit être pourvu à des dépenses non prévues lors de l’établissement du Budget, 
des crédits supplémentaires peuvent être fournis par des décisions modificatives votées par le Conseil 
Communautaire dans les mêmes conditions que le Budget Primitif. 
 


Monsieur le Président rappelle l’ensemble des éléments exposés ci-dessus. Il demande s’il y a des 
observations. Il fait ensuite procédé au vote. Le conseil communautaire délibère à l’unanimité. 
 


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
APPROUVE la décision modificative n°1 du Budget annexe du Service Commun pour l’exercice 
2015, dont les détails vous sont communiqués dans le document ci-joint. 
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La délibération n°2015.05.16 : 
OBJET : MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS  
Monsieur le Président propose d'actualiser le tableau des emplois de la Communauté de Communes de 
la Ténarèze comme suit pour tenir compte de la nécessité : 
- de modifier la filière d’un des postes créé à compter du 15  juin 2015 pour l’embauche de deux 


instructeurs des autorisations du droit des sols, dans le  cadre de la création du Secteur Urbanisme du 
Service Commun de la Communauté de Communes de la Ténarèze par la création d’un poste 
d’adjoint administratif à temps complet ;  


- de  pérenniser l’emploi d’un agent technique (adjoint technique de 2ème classe) actuellement 
présent dans les effectifs sur un emploi aidé avec la modification du profil du poste d’adjoint 
technique à temps complet  de l’instructeur ADS en emploi de gardien et agent d’entretien 
polyvalent. 


Le 23 septembre 2015, 
Vu la loi modifiée N° 84-53 du 26 Janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, 
Vu le précédent tableau des emplois adopté par le Conseil Communautaire le 2 juin 2015. 
 


Monsieur le Président rappelle l’ensemble des éléments exposés ci-dessus. Il demande s’il y a des 
observations. Il fait ensuite procédé au vote. Le conseil communautaire délibère à l’unanimité. 
Madame Martine LABORDE demande combien d’emploi ont été créé depuis 2 ans à la CCT. 
Monsieur le Président répond 3 emplois. 
Madame Martine LABORDE pose cette question car elle rappelle qu’on demande aux mairies de 
réduire les heures et puis de l’autre côté… 
 


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré par 36 pour et 6 abstentions 
(Mesdames Sophie PUJOS Laurence CALVET et Messieurs Thierry COLAS, Xavier FERNANDEZ, 
Maurice BOISON pour lui-même et par procuration pour Christian TOUHE-RUMEAU. 
DECIDE:  
A - Les effectifs du personnel sont fixés comme suit : 


EMPLOIS 
EFFEC
TIFS 


DUREE 
HEBDO 


FONCTIONS 


CADRES D’EMPLOIS 
des 


FONCTIONNAIRES 
pouvant occuper les 


EMPLOIS 
Directeur Général 


des Services 
Emploi fonctionnel 


1 35 
- direction technique et administrative 
de la Communauté de Communes. 


CADRE D’EMPLOIS 
DES 


INGENIEURS 


Chef de projet 1 35 


- élaboration et suivi des  projets de la 
collectivité. 
- recherche des financements. 
- application des procédures de marchés 
publics. 


CADRE D’EMPLOIS 
DES 


INGENIEURS 


Surveillant de 
travaux en 


infrastructures et 
réseaux 


 


1 35 
- élaboration et suivi des programmes 
des travaux voirie.  
- suivi des différents chantiers. 


CADRE D’EMPLOIS 
DES 


AGENTS DE 
MAITRISE 


Vérificateur de 
travaux en 


infrastructures et 
réseaux 


et Agent d’entretien 
polyvalent 


1 35 


- organisation et réalisation de chantiers 
de travaux d’entretien d’infrastructures 
et réseaux et sur les différents 
établissements de la collectivité, 
- aide à la vérification de l’exécution 
des différents travaux de voirie réalisés 
par les entreprises. 


CADRE D’EMPLOIS 
DES 


AGENTS DE 
MAITRISE 
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Agent d’entretien 
polyvalent 


1 35 


- entretien des différents établissements 
de la collectivité, 
- participation aux travaux d’entretien 
d’infrastructures et réseaux. 
- responsable de l’entretien et du suivi 
du parc matériel roulant de la structure. 
 


Agent d’entretien 
polyvalent 


2 35 
- entretien des différents établissements 
de la collectivité, 
- participation aux travaux d’entretien 
d’infrastructures et réseaux. 


CADRE D’EMPLOIS 
DES 


ADJOINTS 
TECHNIQUES 


Electricien et Agent 
d’entretien 
polyvalent 


1 35 


- chargé de la mise aux normes et la 
coordination des contrôles de 
conformité électrique des différents 
bâtiments, 


Chef de projet 1 35 


Création et ensuite la direction 
administrative des services communs 
mutualisés sur le territoire de la 
Communauté de Communes de la 
Ténarèze.  


CADRE D’EMPLOIS 
DES ATTACHES 


 


Chargé de mission 1 35 


- Mise en place des actions du 
programme de développement de la 
communauté de communes, 
- Recherche et suivi des financements, 
- Participation aux différentes 
commissions, 
- Assistance technique aux porteurs de 
projets et montage de dossiers, 
- Coordination des réflexions et 
interventions conduites avec les 
partenaires. 


Chargé de mission 1 28 


- Mise en place des actions du 
programme de développement de la 
communauté de communes, 
- Recherche et suivi des financements, 
- Participation aux différentes 
commissions, 
- Assistance technique aux porteurs de 
projets et montage de dossiers, 
- Coordination des réflexions et 
interventions conduites avec les 
partenaires. 


Chargé de mission 1 35 


-Gestion et l’animation du tourisme 
fluvestre lié à la navigabilité de la 
rivière Baïse, 


-Animation des ports et haltes nautiques 
situés à Valence-sur-Baïse, Flaran, 
Condom, et Nérac. 


CADRE D’EMPLOIS 
DES ATTACHES 


 


Responsable 
administratif et 


comptable 
1 35 


- application et gestion, à partir des 
dispositifs législatifs et réglementaires, 
de l’ensemble des processus de 
déroulement de carrière et de paie, 
- collaboration aux  procédures 
budgétaires, à la gestion de la dette, de 
la trésorerie et des garanties d’emprunt, 
- coopération à la direction générale de 
la collectivité.  


CADRE D’EMPLOIS 
DES 


REDACTEURS 
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Chargé de mission 1 35 


Mise en place des actions du 
programme de développement de la 
communauté de communes, 
- Recherche et suivi des financements, 
- Participation aux différentes 
commissions, 
- Assistance technique aux porteurs de 
projets et montage de dossiers, 
- Coordination des réflexions et 
interventions conduites avec les 
partenaires. 


Instructeur ADS 2 35 


-Agent du Service Commun secteur 
urbanisme en charge de l’instruction des 
demandes d'autorisation en matière 
d'urbanisme au regard des règles 
d'occupation des sols au sens du code de 
l'urbanisme. 


CADRE D’EMPLOIS 
DES ADJOINTS 


ADMINISTRATIFS 
Agent de gestion 
administrative et 


comptable 
1 35 


- Assistance dans la réalisation du 
travail du service administration 
générale et comptable, 


- Aide à la gestion des différents 
dossiers selon les besoins des services. 


Agent de gestion 
administrative et 


comptable 


1 20 
- Assistance dans la réalisation du 
travail du service comptable et 
Ressources humaines. 


 


B - Les crédits nécessaires à la rémunération des agents nommés dans les emplois ainsi créés et les 
charges sociales s'y rapportant seront inscrits lors de la prochaine décision modificative aux chapitres 
du budget principal et du budget annexe du Service Commun prévus à cet effet. 
AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes les mesures et à signer tous les documents pour 
mener à bien cette opération. 
 
 
La délibération n°2015.05.17 : 
OBJET : ADOPTION D’UN AGENDA D’ACCESSIBILITE PROGRA MMEE  
Monsieur le Président  rappelle  que, conformément à la loi 11 février 2015 relative à l’égalité des 
droits et chances, tout Etablissement Recevant du Public (ERP) était soumis à l’obligation 
d’accessibilité au 1er janvier 2015. L’ordonnance du 27 septembre 2014 a modifié cette loi afin de 
donner un délai supplémentaire. La mise en œuvre d’un Agenda d’Accessibilité programmée (Ad’AP) 
permet de poursuivre les travaux de mise en accessibilité. Il correspond à un engagement de procéder 
aux travaux de mise en accessibilité d’un ou plusieurs ERP dans le respect de la réglementation, dans 
un délai limité avec un planning de travaux associé à une programmation financière. Ce dernier doit 
être déposé avant le 26 septembre 2015.  
Monsieur le Président expose que les ERP concernés pour la Communauté de Communes de la 
Ténarèze sont au nombre de cinq à savoir : 
- Le Centre de Loisirs Aqualudiques, situé à Condom, ERP du groupe 1 (catégorie 1) ; 
- L’Aire d’Accueil des Gens du Voyage, à Condom, les espaces d’accueil de l’Office de Tourisme 


de Condom, Montréal et Larressingle, le club house de l’aérodrome de Herret (tous catégorie 5). 
Monsieur le Président dit également que les locaux administratifs de la Communauté de Communes 
seront mis en accessibilité par le propriétaire des lieux qui s’est engagé à déposer un Ad’AP. 
Compte tenu de la présence d’un ERP du groupe 1 et de l’ampleur des travaux envisagés, Monsieur le 
Président propose au Conseil Communautaire de déposer un Ad’AP patrimonial en s’engageant sur 6 
ans (de 2015 à 2020) pour mettre en conformité l’ensemble des ERP dont elle a la charge. Les critères 
de priorité retenus comme exposés dans le projet stratégique sont l’usage et la fréquentation : lieu de 
vie, infrastructure d’accueil, ouverture permanente ou saisonnière. 
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Le Président informe le Conseil Communautaire que le projet stratégique de mise en accessibilité de la 
Communauté de Communes de la Ténarèze (note et calendrier en pièces jointes) a été présenté en 
Commission pour l’accessibilité qui s’est réunie le 8 septembre 2015 et a reçu un avis favorable de 
cette dernière. 
 


Monsieur le Président rappelle l’ensemble des éléments exposés ci-dessus. Il demande s’il y a des 
observations. 
Madame Martine LABORDE dit qu’elle votera bien sûr pour cet agenda d’accessibilité programmée. 
Néanmoins, elle dit en avoir parlé avec son conseil municipal et ils auraient souhaité que la 
mutualisation interviennent pour l’achat de panneau par exemple, car il y a beaucoup de choses à 
faire et si quelque chose de plus global en relation avec l’accessibilité s’était fait, cela aurait été très 
pertinent de la part de la CCT. Elle trouve que la mutualisation, elle est là par exemple. Et son conseil 
municipal ne comprend pas pourquoi les choses ne se font pas. Elle rappelle qu’il n’y a plus que 
quelques heures pour rendre les dossiers sur l’accessibilité. 
Monsieur le Président répond qu’elle a une excellente idée. Il lui demande si elle a une aire d’accueil 
des gens du voyage, est ce qu’elle a un accueil permanent d’Office de Tourisme ? Il parle des 
Etablissement Recevant du Public et du calendrier qui doit être validé. Il reprend en proposant à ceux 
qui le souhaiteraient de s’adapter à ce calendrier et de voir avec les services communs comment ils 
pourront procéder pour mutualiser des achats ensemble. 
Madame Martine LABORDE dit que les communes, les petites structures sont en demande de cette 
aide parce que si pour certaines communes riches, cela passe, pour d’autres, ce n’est pas très facile. 
Elle dit c’est l’esprit mutualiste et que là, elle veut bien adhérer. Travailler ensemble et de bonne 
manière. 
Monsieur le Président fait ensuite procédé au vote. Le conseil communautaire délibère à 
l’unanimité. 
 


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité ; 
APPROUVE l’Agenda d’accessibilité programmée selon le calendrier ci-joint ; 
AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes les mesures et à signer tous les documents pour 
mener à bien cette opération. 
 
 
La délibération n°2015.05.18 : 
OBJET : MODALITES DE MISE A DISPOSITION DU PUBLIC D E LA MODIFICATION 
SIMPLIFIEE DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE LA COMMUNE DE LARRESSINGLE  
Vu le Code de l'Urbanisme et notamment l'article L 123-13-3 ; 
Vu la délibération du Conseil Communautaire approuvant le Plan Local d'Urbanisme de Larressingle 
en date du 18 juillet 2014 ; 
Monsieur le Président informe l’Assemblée que des erreurs matérielles ont été relevées dans le plan de 
zonage du PLU de Larressingle.  
Dans la version de projet du PLU, les zones Np étaient indiquées sur le plan de zonage par une couleur 
presque identique à celle des zones A1. 
Suite à l’avis des Personnes Publiques Associées, la remarque concernant la lisibilité du plan de 
zonage a été prise en compte et la couleur des zones A1 a été modifiée dans la version approuvée du 
PLU. Or cette modification n’a pas été réalisée pour la totalité des zones A1, certaines ont été 
oubliées. 
Les corrections proposées sont les suivantes :  
- Au lieu « A Sarboris » au Sud de la commune, une maison a été classée dans le zonage A1 et la 


couleur de celui-ci n’a pas été modifiée suite à l’avis des PPA (partie de la parcelle cadastrée section 
B N°408). 


- Au lieu « Au village» en limite du bourg (parcelles cadastrées section A N° 437,438, 439 et partie 
des parcelles cadastrées section A N°747 et A N°748), deux constructions ont été classées dans le 
zonage A1 et la couleur de l’une n’a pas été modifiée suite à l’avis des PPA et le pastillage de l’autre 
n’apparaît pas, seul le nom de la zone (A1) figure. 


- Au lieu « A la Fontaine de Pichouret » à l’ouest du bourg, une partie de la parcelle cadastrée section 
A N°872 a été pressentie pour réaliser la station d’épuration d’où l’emplacement réservé N°2. Le 
classement en zone A1 de cette emprise a été réalisé dans le cadre du PLU mais le pastillage n’est 
pas dans la bonne couleur. 
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- Au lieu « A la Fontaine de Pichouret» à l’ouest du bourg, la parcelle cadastrée section A N°526 est 


occupée par une maison qui est classée en zone A1 dans le PLU mais le pastillage n’est pas dans la 
bonne couleur. 


La superficie des zones A1 reste la même après les corrections résultant de la modification simplifiée 
(en effet, les surfaces avaient été convenablement calculées, seules des erreurs de couleur seront 
effectuées). Il en résulte que la page 55 du rapport de présentation du PLU, qui détaille les superficies 
de chaque zone du PLU, ne sera pas modifiée. 
Afin de réparer ces erreurs matérielles, Monsieur le Président de la Communauté de communes a initié 
une procédure de modification simplifiée du PLU de Larressingle. Le projet de modification simplifiée 
a été notifié à Monsieur le Préfet du Gers et aux personnes publiques associées. 
Pendant la durée de la mise à disposition, le dossier sera soumis à l'examen du public. Les 
observations sur le projet de modification simplifiée du Plan Local d'Urbanisme pourront être 
consignées sur les registres déposés en mairie de Larressingle et au siège de la Communauté de 
communes de la Ténarèze. 
Considérant que la modification simplifiée du Plan Local d'Urbanisme telle qu'elle est présentée au 
Conseil communautaire est prête à être mise à disposition du public conformément à l’article L 123-
13-3 du Code de l'Urbanisme ; 
 


Suite à sa demande, Monsieur Xavier FERNANDEZ, maire de la commune de Larressingle 
quitte la salle avant le débat et ne participe pas au vote. 
 


Monsieur le Président rappelle l’ensemble des éléments exposés ci-dessus. Il demande s’il y a des 
observations. Il fait ensuite procédé au vote. Le conseil communautaire délibère par 37 pour et 5 
abstentions (Mesdames Sophie PUJOS, Laurence CALVET et Messieurs Thierry COLAS, Christian 
DIVO pour lui-même et par procuration pour Patrick BATMALE. 
 


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré par 37 pour et 5 abstentions 
(Mesdames Sophie PUJOS, Laurence CALVET et Messieurs Thierry COLAS, Christian DIVO pour 
lui-même et par procuration pour Patrick BATMALE. 
DECIDE  que le dossier présentant le projet de modification simplifiée sera mis à la disposition du 
public au siège de la Communauté de communes de la Ténarèze  du 20/10/2015 au 20/11/2015 aux 
jours et heures habituels d'ouverture, soit du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h. Un 
registre sera mis à disposition du public permettant de formuler des observations. 
DECIDE  que le dossier présentant le projet de modification simplifiée sera également mis à la 
disposition du public à la mairie de Larressingle et 20/10/2015 au 20/11/2015 aux jours et heures 
habituels d'ouverture. Un registre sera mis à disposition du public permettant de formuler des 
observations. 
DECIDE  qu’un avis sera publié dans un journal diffusé dans le département, au moins huit jours 
avant la mise à disposition du public du projet, précisant l’objet de la modification simplifiée, les lieux 
et heures où le public pourra consulter le dossier et formuler ses observations.  
Conformément à l'article R 123-25 du Code de l'Urbanisme, la présente délibération fera l'objet d'un 
affichage en mairie et au siège de la Communauté de communes de la Ténarèze durant un mois et 
d'une mention dans un journal diffusé dans le département 8 jours avant le début de la mise à 
disposition. Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la Communauté de communes de la 
Ténarèze. 
 
 
La délibération n°2015.05.19 : 
OBJET : COMPLEMENTS A LA DELIBERATION DU CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 
27 MARS 2013 « PRESCRIVANT L’ELABORATION D’UN PLAN LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL ET DEFINISSANT LES OBJECTIFS ET LES M ODALITES DE 
CONCERTATION » PORTANT SUR L’ARRET DES MODALITES DE  COLLABORATION 
ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TENAREZE ET S ES COMMUNES 
MEMBRES AINSI QUE SUR LES OBJECTIFS POURSUIVIS DANS LE CADRE DE 
L’ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUN AL 
1. La Communauté de Communes de la Ténarèze est compétente en matière « d’Elaboration, révision, 
modification d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) » depuis l’arrêté préfectoral portant 
« modification des statuts » en date du 27 septembre 2012. 
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2. Monsieur le Président rappelle que par délibération du 27 mars 2013, la Communauté de communes 
a prescrit l’élaboration du PLUi, précisé les objectifs poursuivis par la procédure et définit les 
modalités de la concertation. 
Réelle opportunité, le PLUI sera avant tout la traduction d’un véritable projet de territoire transversal 
qui transcendera naturellement les limites communales, tout en respectant l’autonomie des communes. 
Pour mémoire : 
2.1. Il est précisé que les objectifs poursuivis énoncés dans cette délibération sont les suivants : 


• Concevoir l’urbanisme de façon globale en harmonisation avec les divers documents existants 
à une échelle supra-communautaire, 


• Assurer une gestion économe des ressources et de l’espace tout en garantissant la protection 
des sites, des milieux et paysages,  


• Sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables. 
2.2. Les modalités de concertation ont été définies, durant toute la durée de la procédure, en ces 
termes : 


Les moyens mis en œuvre pour associer la population sont : 
• Publication dans la presse d’un avis mentionnant le dépôt d’un dossier de concertation, 
• Mise à disposition d’un dossier de concertation dans toutes les mairies de la Communauté 


de Communes et au siège de la Communauté de Communes de la Ténarèze,  
• Les documents du dossier de concertation seront également disponibles sur le site internet 


de la Communauté de Communes de la Ténarèze, 
• Tenue d’un registre dans toutes les mairies et au siège de la Communauté de Communes de 


la Ténarèze pour recevoir les observations de toute personne intéressée, pendant les heures 
d’ouverture des mairies et de la Communauté de Communes de la Ténarèze, 


• Présentation de l’état d’avancement de la démarche sur le site internet, 
• Organisation d’au minimum, 3 réunions publiques dont les dates, lieux et heures seront 


communiqués au public par voie d’affichage dans les mairies de la Communauté de 
Communes et au siège de la Communauté de Communes de la Ténarèze. 


Les moyens mis en œuvre en direction des associations et des autres personnes concernées : 
Outre les moyens de concertation ouverts à l’ensemble de la population dont elles pourront se 
prévaloir, les associations et les autres personnes concernées seront à leur demande reçues par 
Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Ténarèze. 


 


3. Jusqu’à l’entrée en vigueur de la loi ALUR, le 27 mars 2014, l’article L. 123-6 alinéa 1er du Code de 
l’urbanisme prévoyait que le PLUi est élaboré à l’initiative et sous la responsabilité de l’établissement 
public de coopération intercommunale (EPCI), en concertation avec les communes membres. 
L’article 137 de la loi ALUR a modifié le premier alinéa de l’article L. 123-6 du Code de l’urbanisme, 
qui évoque désormais une collaboration avec les communes membres : 


« Le plan local d'urbanisme est élaboré à l'initiative et sous la responsabilité de l'établissement 
public de coopération intercommunale lorsqu'il est doté de la compétence en matière de plan 
local d'urbanisme, en collaboration avec les communes membres. L'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale arrête les modalités de cette 
collaboration après avoir réuni une conférence intercommunale rassemblant, à l'initiative de 
son président, l'ensemble des maires des communes membres. Toute élaboration d'un plan local 
d'urbanisme d'une commune située en dehors du périmètre d'un schéma de cohérence 
territoriale approuvé et ayant pour conséquence une réduction des surfaces des espaces 
naturels, agricoles et forestiers est soumise pour avis à la commission départementale de la 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code 
rural et de la pêche maritime ». 


Désormais, l’organe délibérant arrête les modalités de la collaboration, après avoir réuni une 
conférence intercommunale rassemblant, à l’initiative de son Président, l’ensemble des Maires des 
communes membres. 
L’article 137 de la loi ALUR, au titre des dispositions transitoires, permet aux EPCI, qui ont déjà 
prescrit l’élaboration du PLUi à la date de la publication de la loi, d’opter, s’ils le souhaitent, pour 
poursuivre la procédure selon les dispositions en vigueur antérieurement. 
En l’espèce, dans la mesure où les études permettant l’élaboration du PLUi n’ont pas encore démarré, 
la Communauté de communes de la Ténarèze a la volonté de se soumettre aux nouvelles règles, issues 
de la loi ALUR. 
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4. Afin de mener à bien ce projet en collaboration avec les communes membres, la Conférence 
intercommunale des Maires s’est réunie, à l’initiative du Président de la Communauté de communes, 
le 10 septembre 2015 afin de débattre sur les modalités de collaboration entre la Communauté de 
communes de la Ténarèze et ses communes membres dans le cadre de l’élaboration du plan local de 
l’urbanisme intercommunal (PLUi) et du règlement local de publicité intercommunal (RLPi). 
A l’issue de cette réunion, les modalités de collaboration entre la Communauté de communes et les 
communes membres pour mener le projet de PLUi reposent sur les organes suivants :  
4.1. La Conférence intercommunale des Maires, qui a une valeur légale, est définie aux articles  
L. 123-6 et L. 123-10 du Code de l’urbanisme. Elle est composée des 27 Maires des communes 
membres et se réunit à deux occasions à l’initiative du Président de la Communauté de communes : 


- pour satisfaire aux exigences de l’article L. 123-6 du Code de l’urbanisme, avant la 
délibération de la Communauté de communes, qui arrête les modalités de collaboration entre 
les communes et la Communauté de communes (réunion du 10 septembre 2015) ; 


- pour satisfaire aux exigences de l’article L. 123-10 du Code de l’urbanisme, avant 
l’approbation du projet de PLUi : après l’enquête publique, les avis qui ont été joints au 
dossier, les observations du public et le rapport du commissaire ou de la commission d'enquête 
sont présentés lors d'une Conférence intercommunale rassemblant les Maires des communes 
membres de l'établissement public de coopération intercommunale. 


Via ce premier organe, les communes membres collaborent à l’élaboration du PLUi. 
4.2. Le Conseil communautaire, composé des 50 conseillers communautaires, élabore le PLUi. 
Il se réunit : 


- pour prescrire l’élaboration du PLUi, arrêter les modalités de collaboration entre la 
Communauté de communes de la Ténarèze et les communes membres, préciser les objectifs 
poursuivis et définir les modalités de la concertation ; 


- débattre, conformément aux dispositions de l’article L. 123-9 du Code de l’urbanisme, sur les 
orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ; 


- tirer le bilan de la concertation ; 
- arrêter le projet de PLUi ; 
- approuver le PLUi. 


Via ce deuxième organe, les Communes membres collaborent à l’élaboration du PLUi, puisqu’elles 
disposent chacune de délégués au sein du Conseil communautaire. 
4.3. Les Conseils municipaux, interviennent à deux reprises au cours de l’élaboration du PLUi, pour 
rendre un avis, préalablement à l’intervention du Conseil communautaire, conformément à l’article  
L. 123-9 du Code de l’urbanisme : 


- lors du débat sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables ; 


- sur le PLUI arrêté : les Conseils municipaux ont trois mois à compter de l'arrêt du projet pour 
rendre leur avis. En l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable. 
Lorsqu’une commune membre émet un avis défavorable sur les orientations d’aménagement 
et de programmation ou les dispositions du règlement qui la concerne directement, le Conseil 
communautaire doit délibérer à nouveau et arrêter le projet de PLUi à la majorité des deux 
tiers des suffrages exprimés. 


Via ce troisième organe, les Communes membres collaborent à l’élaboration du PLUi. 
4.4. En plus, de ces trois modalités de collaboration avec les communes membres, deux instances 
seront sollicitées pour mener à bien l’élaboration du PLUi, dans un esprit communautaire et partagé 
entre l’ensemble des communes :  
4.4.1. Le groupe de travail PLUi : la Communauté de communes de la Ténarèze compte 27 
Communes. Toutefois, il est manifeste que des réunions de travail avec 27 élus ainsi que les membres 
du bureau d’études ne seraient pas productives. Il est donc apparu nécessaire de créer un organe 
composé de 11 membres titulaires et 10 membres suppléants, afin de travailler en comité plus 
restreint. 
Afin de travailler en comité restreint, tout en assurant une représentativité de l’ensemble des 
communes membres, il est proposé de procéder à un découpage géographique du territoire en 5 
secteurs homogènes. 
Chaque secteur, d’environ 5 à 6 communes, tend vers une configuration dont les composantes sont les 
suivantes :  
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- Avoir au moins un pôle principal (ville ou bourg dont le nombre d’habitants est supérieur à 


400), 
- Avoir au moins une commune dotée d’un PLU, 
- Avoir au moins une commune dotée d’une carte communale.  


Les 5 secteurs proposés sont :  
- Secteur 1 : Cassaigne, Castelnau-sur-l’Auvignon, Caussens, Condom, Gazaupouy et Ligardes, 
- Secteur 2 : Béraut, Blaziert, Larroque-Saint-Sernin, Roquepine, Saint-Orens-Pouy-Petit et 


Saint Puy, 
- Secteur 3 : Beaucaire, Lagardère, Maignaut Tauzia, Mansencôme et Valence-sur-Baïse, 
- Secteur 4 : Beaumont, Larressingle, Larroque-sur-l’Osse, Lauraët et Mouchan, 
- Secteur 5 : Cazeneuve, Fourcès, Labarrère, Lagraulet-du-Gers et Montréal-du-Gers.  


Le groupe de travail PLUi sera composé du Président de la Communauté de communes et de deux  
représentants titulaires de chaque secteur. 
En cas de démission, d’absence ou d’empêchement, deux suppléants pour chaque secteur sont 
désignés. 
Ainsi, le groupe de travail PLUi est composé des personnes suivantes : 


- Président de la Communauté de communes de la Ténarèze : Gérard Dubrac 
- Secteur 1 : titulaire : Alexandre Cardona  


titulaire : Henri Boué  
suppléant : Guy Saint-Mézard  
suppléant : Claude Claverie 


- Secteur 2 : titulaire : Michel Labatut  
titulaire : Jean Rodriguez  
suppléante : Marie-José Goze  
suppléant : Michel Mesté 


- Secteur 3 : titulaire : Michel Novarini  
titulaire : Patrick Dubos  
suppléant : Jacques Morlan  
suppléant : Francis Dupouy 


- Secteur 4 : titulaire : Jacques Maury  
titulaire : Xavier Fernandez 
suppléante : Patricia Esperon  
suppléant : Christian Divo 


- Secteur 5 : titulaire : Nicolas Méliet  
titulaire : Martine Laborde  
suppléant : Gérard Bezerra  
suppléant : Daniel Bellot 


Son rôle est de suivre les travaux des bureaux d’études, de s’assurer du bon déroulement de la 
procédure, notamment respect du calendrier prévisionnel et co-construction avec les communes. 
Les membres du groupe de travail (titulaires et suppléants) seront convoqués par le Président de la 
Communauté de communes de la Ténarèze pour une ou des réunions de travail lors des phases : 


- de diagnostic territorial et état initial de l’environnement, 
- d’élaboration du PADD, 
- d’élaboration des secteurs à AOP, du zonage et du règlement, 
- de préparation de l’arrêt du PLUi, 
- d’examen des modifications à apporter au PLUi après l’enquête publique et avant 


l’approbation du PLUi. 
4.4.2. Le comité de pilotage :  
Il comprend l’ensemble des membres du Bureau communautaire, soit un représentant par Commune 
ainsi que l’ensemble des membres de la commission « urbanisme, cadre de vie et logement » et du 
groupe de travail. Ainsi la représentativité de l’ensemble des communes est garantie. 
Son rôle est de valider la stratégie et les objectifs du projet, garantir le respect des objectifs initiaux et 
des orientations du PLUi ainsi que de valider les étapes clés du PLUi et les documents avant qu’ils ne 
soient soumis à enquête publique. 
Ses membres seront convoqués par le Président de la Communauté de communes de la Ténarèze pour 
une réunion à la fin de chaque phase d’élaboration du document d’urbanisme, soit : 


- à la fin du diagnostic territorial, 
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- avant le débat sur les orientations générales du PADD en conseil communautaire, 
- avant le bilan de la concertation et l’arrêt du projet par le conseil communautaire, 
- avant l’approbation du PLUi par le conseil communautaire. 


Les membres du comité de pilotage du PLUi sont :  


Prénom NOM 


Etienne  BARRERE 


Raymonde  BARTHE 


Patrick BATMALE 


Daniel BELLOT 
Philippe  BEYRIES 


Gérard BEZERRA 


Maurice BOISON 
Henri  BOUE 


Marie-Thérèse  BROCA-LANNAUD 


Alexandre  CARDONA 


Claude CLAVERIE 
Thierry  COLAS 


Christian DIVO 


Patrick DUBOS 


Gérard DUBRAC 


Philippe DUFOUR 
Pierre DULONG 


Francis DUPOUY 
Patricia  ESPERON 


Xavier  FERNANDEZ 


Marie-José  GOZE 


Michel  LABATUT 


Nicolas  LABEYRIE 


Martine LABORDE 
Cécile LAURENT 


Rose-Marie  MARCHAL 


Françoise  MARTINEZ 


Jacques MAURY 
Nicolas  MELIET 


Michel  MESTE 


Michel  NOVARINI 


Jean RODRIGUEZ 
Thierry  SACRE 


Guy  SAINT MEZARD 


Christian  TOUHE RUMEAU 


Jacques  MORLAN 
Les réunions avec ces deux organes permettront l’alimenter les réflexions et d’établir un projet de 
PLUi, en collaboration avec l’ensemble des communes membres de l’EPCI. 
Il est précisé que les élus sont assistés par les services de la Communauté de communes de la Ténarèze 
et, le cas échéant, de services extérieurs, tout au long de la procédure. 
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4.5. La Conférence intercommunale des Maires s’est prononcée favorablement sur les modalités de 
collaborations proposées. 
 


5. Depuis la prescription du PLUi, par délibération du 27 mars 2013, et suite aux élections de 2014, il 
est apparu nécessaire de compléter les objectifs poursuivis par l’élaboration du PLUi. 
Les objectifs poursuivis par l’élaboration du PLUi valant PLH sont les suivants : 


- Concevoir l’urbanisme de façon globale en harmonisation avec les divers documents existants 
à une échelle supra-communautaire, 


- Assurer une gestion économe des ressources et de l’espace tout en garantissant la protection 
des sites, des milieux et paysages,  


- Pérenniser et valoriser les ensembles urbains et le patrimoine bâti et naturel remarquables,   
- Déterminer les possibilités d’un développement raisonné de l’habitat et des activités 


économiques en limitant la consommation de l’espace, en évitant l’étalement urbain et 
privilégiant des formes urbaines qui favorisent la densification,  


- Créer des conditions favorables à l’amélioration du parc de logements existants, notamment 
pour diminuer la vacance et revitaliser les centre-bourgs et les cœurs de village, 


- Mettre en adéquation l’offre du parc de logements existant avec les besoins de toutes les 
populations, notamment les personnes éligibles aux logements locatifs sociaux et les 
personnes âgées suivant une programmation sectorisée d’interventions prioritaires, 


- Prendre en compte le caractère urbain et les fonctions de centralité de Condom, tout en 
confortant l’attractivité des pôles secondaires et plus largement tous les bourgs des communes 
de la Communauté de communes de la Ténarèze. 


- Conforter l’attractivité de toutes les communes de la Communauté de communes. 
- Prévoir les réserves foncières, les équipements et les infrastructures publics nécessaires au 


développement économique du territoire, notamment l’implantation de nouvelles entreprises et 
de commerces, 


- Maintenir et conforter la vocation agricole, polycole et viticole qui confère au territoire son 
identité et son attractivité,   


- Conforter le territoire en tant que destination touristique. 
 


6. Il est précisé que les documents suivants ont été remis aux conseillers communautaires : 
1- Convocation au Conseil communautaire du 23 septembre 2015, 
2- L’ordre du jour de la séance du 23 septembre 2015, 
3- Un projet de délibération en vue de compléter la délibération du conseil communautaire du 


27 mars 2013 « prescrivant l’élaboration d’un plan local d’urbanisme intercommunal et 
définissant les objectifs et les modalités de concertation » sur l’arrêt des modalités de 
collaboration entre la Communauté de communes de la Ténarèze et ses communes 
membres, d’une part, ainsi que sur les objectifs poursuivis, d’autre part. 


L’ensemble de ces documents ont été envoyés par le biais de la plateforme dématérialisée CDC Fast à 
50 conseillers communautaires titulaires le 17 septembre 2015 à 17 heures 17 et 24 conseillers 
communautaires suppléants le 17 septembre 2015 à 17 heures 20, conformément au règlement 
intérieur de la Communauté de communes de la Ténarèze et aux « conventions et Chartes pour l’usage 
d’interfaces numériques dans le cadre de la dématérialisation » signés par les élus communautaires. 
 


Vu les statuts et les compétences de la Communauté de Communes de la Ténarèze approuvés par 
arrêté préfectoral du 27 septembre 2012 et ses compétences en matière d’urbanisme, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de l’urbanisme, et notamment ses articles L. 123-6 modifié par la loi n°2014-366 du 24 
mars 2014 dite ALUR (article 137 I) ainsi que par la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 dite d’avenir 
pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt), L. 123-9 et L. 123-10, 
Vu la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l’Environnement (ENE) 
dite loi « Grenelle 2 », 
Vu la loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche, 
Vu l’ordonnance n°2012-11 du 5 janvier 2012 portant clarification et simplification des procédures 
d’élaboration, de modification et de révision des documents d’urbanisme, 
Vu la Loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR), 
Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt, 


Envoyé en préfecture le 09/12/2015


Reçu en préfecture le 09/12/2015


Affiché le 


ID : 032-243200417-20151207-2015_06_00-DE







00A 
Vu la loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des entreprises et 
portant diverses dispositions de simplification et de clarification du droit et des procédures 
administratives, 
Vu la délibération du conseil communautaire du 27 mars 2013 prescrivant l’élaboration d’un PLUi, 
précisant les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation, 
Vu la réunion de la Conférence intercommunale des Maires le 10 septembre 2015, 
 


Considérant que la loi ALUR, entrée en vigueur le 27 mars 2014 a modifié les modalités 
d’élaboration d’un PLUi, en substituant la notion de « concertation » avec les communes membres par 
la notion de « collaboration » avec les communes membres ; 
Considérant que les dispositions transitoires laissent le choix aux Communautés de communes, qui 
ont déjà prescrit l’élaboration d’un PLUi à la date d’entrée en vigueur de la loi ALUR d’opter ou pas 
pour les nouvelles dispositions ; 
Considérant la Communauté de communes de la Ténarèze a prescrit l’élaboration de son PLUi, 
précisé les objectifs poursuivis et définit les modalités de la concertation par délibération du 27 mars 
2013 ; 
Considérant que les études n’ayant pas démarré, la Communauté de communes a choisi de se 
conformer aux nouvelles dispositions, qu’à l’initiative de son Président la conférence intercommunale 
des maires s’est réunie le 10 septembre 2015 pour débattre des modalités de collaboration entre la 
Communauté de communes et ses communes membres ; qu’elle est prête à arrêter les modalités de 
collaboration avec les communes membres ; 
Considérant que la Communauté de communes souhaite compléter les objectifs poursuivis par 
l’élaboration du PLUi valant PLH ; 
Considérant qu’il convient de compléter la délibération du 27 mars 2013 en arrêtant les modalités de 
la collaboration avec les communes membres et en ajoutant des objectifs poursuivis par l’élaboration 
du PLUi ; 
 


Monsieur le Président rappelle l’ensemble des éléments exposés ci-dessus en notant que Monsieur 
Xavier FERNANDEZ vient compléter le secteur n°4 en tant que titulaire. Il demande s’il y a des 
observations. 
Monsieur Maurice BOISON demande s’il y a urgence à prendre cette délibération sachant que les 
commissions n’étaient pas au complet. Ce dossier est hyper costaud, c’est même hyper compliqué, ce 
n’est pas simple de comprendre tout ce qu’il y a là-dedans. 
Monsieur le Président dit que c’est une délibération de principe puisque c’est déjà voté. Ce sont les 
services juridiques en charge du dossier qui demandent d’apporter des compléments qu’ils ont eux-
mêmes rédigés. S’ils le font, c’est pour défendre nos intérêts. Le président dit qu’il n’est pas 
compétent pour le faire, c’est la raison pour laquelle des juristes sont engagés, il note que personne 
dans l’assemblée n’est compétent pour le faire, c’est pourquoi un cabinet défend la CCT. Il est 
préconisé de suivre ce qu’ils nous demandent. Le Président dit qu’il ne comprend pas non plus la 
totalité de ce contenu, et qu’il pourrait y passer l’année, il n’en saurait pas plus. Ce sont des éléments 
techniques, juridiques qui nous mettent à l’abri de certains recours sous la forme. 
Monsieur Maurice BOISON souhaiterait comprendre le fond du sujet et demande si un report de 
cette délibération est possible. 
Monsieur le Président dit que ça va retarder et bloquer tout le processus et que cette délibération doit 
être prise. 
Monsieur Maurice BOISON dit que même le Président ne comprend pas tout alors, il est difficile de 
se positionner quand on ne comprend pas bien ce que l’on va voter. 
Monsieur le Président dit que si la CCT paye des conseils, c’est précisément pour faire des choses 
qu’elle ne sait pas faire. Alors expliquer cela devient difficile, il faut faire confiance au cabinet qui 
défend nos intérêts et nous suivrons l’avis des juristes. Il dit qu’il n’y a pas de honte à dire qu’on ne 
sait pas faire ou qu’on ne comprend pas, c’est trop technique. 
Monsieur Thierry COLAS souhaite avoir des précisions sur la dernière phrase de la page 31, écrite 
par la CCT et qu’en ce sens, le Président doit comprendre ce qu’elle veut dire. Il dit ne pas la 
comprendre et avoir déjà fait cette remarque en séance Plénière pour qu’elle soit améliorée, ce qui a 
été fait mais ça ne le satisfait pas plus que ça. Cette phrase parle de pôles secondaires, on ne sait pas 
de quoi on parle. Monsieur Thierry COLAS souhaiterait qu’elle dise qu’ils veulent conforter 
l’attractivité de toutes les communes de la CCT. Comme ça, on le comprend très bien. Il demande à ce 
que cette phrase soit tournée de cette manière. 
Monsieur Olivier PAUL dit qu’il a été rajouté plus largement tous les bourgs des communes de la 
CCT. Il dit qu’on est sur un objectif qui traite du caractère urbain. Il y a de l’urbanité dans chaque 
commune même à Roquepine contrairement à ce que peut croire Monsieur COLAS. L’idée est de 
prendre en compte ce que le cabinet d’avocat nous dit et que les objectifs ne sont pas assez clairement 
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définis. Il y a un PLU qui vient de tomber. On souhaite donc prévoir des objectifs suffisamment larges. 
Mettre l’attractivité de toutes les communes, on n’est plus dans l’urbanité des communes. Que l’on 
mette une ligne sur l’attractivité des communes ne pose pas de problème, mais une ligne de plus, pas 
une ligne à la place de l’autre qui est validé par le cabinet juridique. Parce que l’on parle du 
caractère urbain, donc des bourgs.  
Monsieur Thierry COLAS demande ce que sont les pôles secondaires. 
Monsieur Olivier PAUL répond que ce sont Montréal, Valence, Saint-Puy, Mouchan, les communes 
qui sont au-delà de 500 habitants pour faire simple.  
Monsieur Thierry COLAS dit qu’ils restaureront environ 20 logements quand il en restaurera un 
seul. 
Monsieur le Président demande à ce qu’il n’y ait pas de complexe parce que sinon, on ne va pas s’en 
sortir. Il dit à Monsieur Colas qu’on n’est pas dans l’affectif mais dans le juridique et qu’on peut faire 
modifier toutes les phrases, ça ne changera rien. 
Monsieur Thierry COLAS dit qu’il n’est pas d’accord avec le Président. Il insiste sur le fait de 
modifier cette phrase car plus tard elle sera reprise et ils devront s’appuyer dessus tel quel. Il ajoute 
qu’ils sont une bonne dizaine de personnes à vouloir faire modifier cette phrase. Il souhaite donc qu’il 
soit conforté l’attractivité des centres bourgs de toutes les communes de la CCT. 
Monsieur Olivier PAUL demande la mention spéciale à ajouter car il ne veut pas toucher à celle qu’il 
y a déjà. 
Monsieur le Président dit qu’elle est validée par le service juridique. 
Monsieur Thierry COLAS dit « conforter tous les centre bourgs de toutes les communes du 
territoire ». Il demande l’avis à ses collègues. Donc plutôt : «Conforter l’attractivité de toutes les 
communes de la CCT ». 
Monsieur Olivier PAUL dit que conforter l’attractivité de toutes les communes suffirait sans ajouter 
toutes les communes de la CCT, ça fait un peu… 
Monsieur Thierry COLAS dit reprendre simplement ce qu’il y a d’écrit plus haut dans la 
délibération, ce n’est pas idiot. Il dit qu’il s’inspire des formules juridiques convenables parce qu’il 
n’y connait rien et qu’il s’inspire de la science des autres.  
Monsieur Olivier PAUL dit que c’est bon mais qu’il fera valider par le service juridique avant. 
Madame Martine LABORDE demande quand une commune, structurellement n’a pas de vrai bourg, 
mais seulement des hameaux, comment ça se définit au niveau juridique.  
Monsieur le Président dit que c’est hors débat. 
Madame Martine LABORDE demande pourquoi. 
Monsieur le Président dit qu’il répondra après la séance. 
Madame Martine LABORDE reprend ses termes… 
Monsieur le Président dit qu’il reprend la délibération en ajoutant la phrase : «Conforter 
l’attractivité de toutes les communes de la CCT », et il inscrit également Monsieur Xavier Fernandez 
dans le secteur n°4. Il répète que cette phrase devra être validée par le service juridique et que si 
jamais cet ajout était contradictoire à l’intérêt juridique, cela ne sera pas possible. 
Monsieur Thierry COLAS demande à avoir des informations auprès du cabinet en cas de refus, 
plusieurs personnes réagissent à cette remarque, ce qui agace Monsieur Colas, il répète vouloir 
défendre les petites communes et ne voit rien d’amusant  ni de drôle la dedans. 
Monsieur le Président dit qu’ils sont dans un domaine juridique et qu’il ne s’agit pas de polluer ces 
modifications juridiques qui nous sont demandées d’apporter à des délibérations qui sont prises 
depuis plusieurs semaines et pour certaines d’entre elles, plusieurs mois.  
Monsieur Thierry COLAS dit que c’est juste depuis quelques jours, il fait référence à la séance 
Plénière. 
Monsieur le Président dit qu’il prend en considération sa demande, la phrase sera ajoutée à la seule 
condition qu’elle soit compatible avec les modifications demandées par le cabinet juridique. Il dit bien 
vouloir prendre les demandes en compte dans la mesure où elles ne dénaturent pas l’aspect juridique 
et le cadre fixé par le cabinet. 
Monsieur le Président fait ensuite procédé au vote. Le conseil communautaire délibère par 39 voix 
pour, une contre (Monsieur Xavier FERNANDEZ) et 2 abstentions (Madame Martine Laborde 
pour elle-même et par procuration). 
  


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré par 39 voix pour, une contre 
(Monsieur Xavier FERNANDEZ) et 2 abstentions (Madame Martine Laborde pour elle-même et 
par procuration), 
ARRETE les modalités de collaboration entre la Communauté de communes de la Ténarèze et ses 
communes membres dans le cadre de l’élaboration du plan local de l’urbanisme intercommunal 
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(PLUi) détaillées ci-avant au point 4, suite à la réunion de la Conférence intercommunale des Maires 
du 10 septembre 2015 réunissant les maires des communes membres à l’initiative du Président de la 
Communauté de communes ; 
APPROUVE les objectifs poursuivis par l’élaboration du PLUi valant PLH, complétant ceux 
approuvé le 27 mars 2013, tels que présentés ci-avant au point 5 ; 
DIT que pour le reste, la délibération du 27 mars 2013 prescrivant l’élaboration d’un PLUi, précisant 
les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation est inchangée ; 
DIT que conformément à l’article L.123-6 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération sera 
notifiée à : 


• Monsieur le Préfet du Gers, 
• Mesdames, Messieurs les Maires de la Communauté de Communes de la Ténarèze, 
• Monsieur le Président du Conseil Régional de Midi-Pyrénées,  
• Monsieur le Président du Conseil départemental du Gers,  
• Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Gers,  
• Monsieur le Président de la Chambre des Métiers,  
• Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture.  


DIT que pour information, la présente délibération sera adressée à : 
• Monsieur le Président du Centre national de la Propriété Forestière, en application de 


l’article R. 130-20 du Code de l’urbanisme, 
• Monsieur le Président de l’établissement en charge du SCOT du Pays d’Albret ; 


DIT que la présente délibération sera transmise au contrôle de légalité et que, conformément aux 
articles R.123-24 et R.123-25 du Code de l’urbanisme, elle sera affichée pendant un mois au siège de 
la Communauté de communes de la Ténarèze et dans les 27 mairies des communes membres ; 
Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 
département ; la délibération sera en outre publié au recueil des actes administratifs de la Communauté 
de communes de la Ténarèze ; Chacune de ces formalités de publicité mentionnera que le dossier peut 
être consulté à la Communauté de communes de la Ténarèze et dans les 27 Mairies des communes 
membres de la Communauté de communes de la Ténarèze aux jours et heures habituels d'ouverture. 
 
 
La délibération n°2015.05.20 : 
OBJET : COMPLEMENTS A LA DELIBERATION DU CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 
5 JUILLET 2013 « PRESCRIVANT L’ELABORATION DU REGLE MENT LOCAL DE 
PUBLICITE INTERCOMMUNAL, FIXANT LES OBJECTIFS POURS UIVIS ET 
DEFINISSANT LES MODALITES DE LA CONCERTATION » SUR LES MODALITES DE 
COLLABORATION ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA  TENAREZE ET 
SES COMMUNES MEMBRES AINSI QUE SUR LES OBJECTIFS POURSUIVIS DANS LE 
CADRE DE L’ELABORATION DU REGLEMENT LOCAL DE PUBLIC ITE 
INTERCOMMUNAL  
1. La Communauté de Communes de la Ténarèze est compétente en matière « d’Elaboration, révision, 
modification d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) » conformément à l’arrêté 
préfectoral portant « modification des statuts » en date du 27 septembre 2012. 
 


2. Monsieur le Président rappelle que par délibération en date du 5 juillet 2013, le Conseil 
communautaire a prescrit l’élaboration d’un règlement local de publicité intercommunal, fixé les 
objectifs poursuivis par cette procédure et définit les modalités de la concertation. 
Pour mémoire : 
2.1. Les objectifs poursuivis par l’élaboration du RLPi sont les suivants : 


- améliorer la qualité de ses paysages, en particulier aux abords des grands axes de circulation et 
de conforter ainsi son image le long des principales voies la traversant, 


- garantir un cadre de vie agréable à ses habitants, des entrées de ville attractives et des zones 
d’activités dynamiques, 


- prendre en compte sa vocation touristique, 
- protéger, voire de mettre en valeur le patrimoine architectural, culturel et naturel. 


2.2. Les modalités de concertation ont été définies, durant toute la durée de la procédure, en ces 
termes : 
Moyens mis en œuvre pour associer la population : 


- Publication dans la presse d’un avis mentionnant le dépôt d’un dossier de concertation, 
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- Mise à disposition d’un dossier de concertation dans toutes les mairies de la Communauté de 


Communes et au siège de la Communauté de Communes de la Ténarèze, 
- Les documents du dossier de concertation seront également disponibles sur le site internet de la 


Communauté de Communes de la Ténarèze, 
- Tenue d’un registre dans toutes les mairies et au siège de la Communauté de Communes de la 


Ténarèze pour recevoir les observations de toute personne intéressée, pendant les heures 
d’ouverture des mairies et de la Communauté de Communes de la Ténarèze, 


- Présentation de l’état d’avancement de la démarche sur le site internet, 
- Organisation d’au minimum, 1 réunion publique dont la date, lieu et heure seront communiqués 


au public par voie d’affichage dans les mairies de la Communauté de Communes et au siège de 
la Communauté de Communes de la Ténarèze. 


Moyens mis en œuvre en direction des associations et des autres personnes concernées : 
Outre les moyens de concertation ouverts à l’ensemble de la population dont elles pourront se 
prévaloir, les associations et les autres personnes concernées seront à leur demande reçues par 
Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Ténarèze. 
 
3. L’article L. 581-14-1 du Code de l’environnement prévoit que « Le règlement local de publicité est 
élaboré, révisé ou modifié conformément aux procédures d'élaboration, de révision ou de modification 
des plans locaux d'urbanisme définies au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'urbanisme, à 
l'exception des dispositions relatives à la procédure de modification simplifiée prévue par l'article L. 
123-13-3 et des dispositions transitoires de l'article L. 123-19 du même code. […] ». 
Jusqu’à l’entrée en vigueur de la loi ALUR, le 27 mars 2014, l’article L. 123-6 alinéa 1er du Code de 
l’urbanisme prévoyait que le PLUi est élaboré à l’initiative et sous la responsabilité de l’établissement 
public de coopération intercommunale (EPCI), en concertation avec les communes membres. 
L’article 137 de la loi ALUR a modifié le premier alinéa de l’article L. 123-6 du Code de l’urbanisme, 
qui évoque désormais une collaboration avec les communes membres : 


« Le plan local d'urbanisme est élaboré à l'initiative et sous la responsabilité de l'établissement 
public de coopération intercommunale lorsqu'il est doté de la compétence en matière de plan 
local d'urbanisme, en collaboration avec les communes membres. L'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale arrête les modalités de cette 
collaboration après avoir réuni une conférence intercommunale rassemblant, à l'initiative de 
son président, l'ensemble des maires des communes membres. Toute élaboration d'un plan local 
d'urbanisme d'une commune située en dehors du périmètre d'un schéma de cohérence 
territoriale approuvé et ayant pour conséquence une réduction des surfaces des espaces 
naturels, agricoles et forestiers est soumise pour avis à la commission départementale de la 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code 
rural et de la pêche maritime ». 


Désormais, l’organe délibérant arrête les modalités de la collaboration, après avoir réuni une 
conférence intercommunale rassemblant, à l’initiative de son Président, l’ensemble des maires des 
communes membres. 
L’article 137 de la loi ALUR, au titre des dispositions transitoires, permet aux EPCI, qui ont déjà 
prescrit l’élaboration du PLUi à la date de la publication de la loi, d’opter, s’ils le souhaitent, pour 
poursuivre la procédure selon les dispositions en vigueur antérieurement. 
En l’espèce, dans la mesure où les études permettant l’élaboration du PLUi n’ont pas encore démarrés, 
la Communauté de communes de la Ténarèze a la volonté de se soumettre aux nouvelles règles, issues 
de la loi ALUR. 
 


4. Afin de mener à bien ce projet en collaboration avec les communes membres, la Conférence 
intercommunale des Maires s’est réunie, à l’initiative du Président de la Communauté de communes, 
le 10 septembre 2015 afin de débattre sur les modalités de collaboration entre la Communauté de 
communes de la Ténarèze et ses communes membres dans le cadre de l’élaboration du plan local de 
l’urbanisme intercommunal (PLUi) et du règlement local de publicité intercommunal (RLPi). 
A l’issue de cette réunion, les modalités de collaboration entre la Communauté de communes et les 
communes membres pour mener le projet de RLPi reposent sur les organes suivants :  
4.1. La Conférence intercommunale des Maires, qui a une valeur légale, est définie aux articles  
L. 123-6 et L. 123-10 du Code de l’urbanisme. Elle est composée des 27 Maires des communes 
membres et se réunit à deux occasions à l’initiative du Président de la Communauté de communes : 


- pour satisfaire aux exigences de l’article L. 123-6 du Code de l’urbanisme, avant la 
délibération de la Communauté de communes, qui arrête les modalités de collaboration entre 
les communes et la Communauté de communes (réunion du 10 septembre 2015) ; 
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- pour satisfaire aux exigences de l’article L. 123-10 du Code de l’urbanisme, avant approbation 


du projet de PLUi : après l’enquête publique, les avis qui ont été joints au dossier, les 
observations du public et le rapport du commissaire ou de la commission d'enquête sont 
présentés lors d'une conférence intercommunale rassemblant les maires des communes 
membres de l'établissement public de coopération intercommunale. 


Via ce premier organe, les Communes membres collaborent à l’élaboration du PLUi. 
4.2. Le Conseil communautaire, composé des 50 conseillers communautaires, élabore le RLPi. 
Il se réunit : 


- pour prescrire l’élaboration du RLPi, arrêter les modalités de collaboration entre la 
Communauté de communes de la Ténarèze et les communes membres, préciser les objectifs 
poursuivis et définir les modalités de la concertation ; 


- tirer le bilan de la concertation ; 
- arrêter le projet de RLPi ; 
- approuver le RLPi. 


Via ce deuxième organe, les Communes membres collaborent à l’élaboration du RLPi, puisqu’elles 
disposent chacune de délégués au sein du conseil communautaire. 
4.3. Les conseils municipaux, interviennent au cours de l’élaboration du RLPi, pour rendre un avis, 
préalablement à l’intervention du Conseil communautaire, conformément à l’article L. 123-9 du Code 
de l’urbanisme : 


- sur le PLUI arrêté : les conseils municipaux ont trois mois à compter de l'arrêt du projet pour 
rendre leur avis. En l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable. 
Lorsqu’une commune membre émet un avis défavorable sur les dispositions du règlement qui 
la concerne directement, le Conseil communautaire doit délibérer à nouveau et arrêter le projet 
de RLPi à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés. 


Via ce troisième organe, les Communes membres collaborent à l’élaboration du RLPi. 
4.4. En plus, de ces trois modalités de collaboration, deux instances seront sollicitées pour mener à 
bien l’élaboration du RLPi, dans un esprit communautaire et partagé entre l’ensemble des communes :  
4.4.1. Le groupe de travail RLPi : la Communauté de communes de la Ténarèze compte 27 
Communes. Toutefois, il est manifeste que des réunions de travail avec 27 élus ainsi que les membres 
du bureau d’études ne seraient pas productives. Il est donc apparu nécessaire de créer un organe 
composé de 11 membres titulaires et 10 membres suppléants, afin de travailler en comité plus 
restreint. 
Afin d’assurer une représentativité de l’ensemble des communes membres, il est proposé de procéder à 
un découpage géographique du territoire en 5 secteurs homogènes. 
Chaque secteur, d’environ 5 à 6 communes, tend vers une configuration dont les composantes sont les 
suivantes :  


- Avoir au moins un pôle principal (ville ou bourg dont le nombre d’habitants est supérieur à 
400) et des communes plus petites (ex : dont le nombre d’habitants est inférieur à 200), 


- Avoir au moins une commune dotée d’un PLU 
- Avoir au moins une commune dotée d’une carte communale  


Les 5 secteurs proposés sont :  
- Secteur 1 : Cassaigne, Castelnau-sur-l’Auvignon, Caussens, Condom, Gazaupouy et Ligardes, 
- Secteur 2 : Béraut, Blaziert, Larroque-Saint-Sernin, Roquepine, Saint-Orens-Pouy-Petit et 


Saint Puy, 
- Secteur 3 : Beaucaire, Lagardère, Maignaut Tauzia, Mansencôme et Valence-sur-Baïse, 
- Secteur 4 : Beaumont, Larressingle, Larroque-sur-l’Osse, Lauraët et Mouchan, 
- Secteur 5 : Cazeneuve, Fourcès, Labarrère, Lagraulet-du-Gers et Montréal-du-Gers.  


Le groupe de travail PLUi sera composé du Président de la Communauté de communes et de deux  
représentants titulaires de chaque secteur. 
En cas de démission, d’absence ou d’empêchement, deux suppléants pour chaque secteur sont 
désignés. 
Ainsi, le groupe de travail PLUi est composé des personnes suivantes : 


- Président de la Communauté de communes de la Ténarèze : Gérard Dubrac 
- Secteur 1 : titulaire : Alexandre Cardona  


titulaire : Henri Boué  
suppléant : Guy Saint-Mézard  
suppléant : Claude Claverie 
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- Secteur 2 : titulaire : Michel Labatut  


titulaire : Jean Rodriguez  
suppléante : Marie-José Goze  
suppléant : Michel Mesté 


- Secteur 3 : titulaire : Michel Novarini  
titulaire : Patrick Dubos  
suppléante : Jacques Morlan  
suppléant : Francis Dupouy 


- Secteur 4 : titulaire : Jacques Maury  
titulaire : Xavier Fernandez 
suppléante : Patricia Esperon  
suppléant : Christian Divo 


- Secteur 5 : titulaire : Nicolas Méliet  
titulaire : Martine Laborde  
suppléant : Gérard Bezerra  
suppléant : Daniel Bellot 


Son rôle est de suivre les travaux des bureaux d’études, de s’assurer du bon déroulement de la 
procédure, notamment respect du calendrier prévisionnel et co-construction avec les communes. 
Les membres du groupe de travail (titulaires et suppléants) seront convoqués par le Président de la 
Communauté de communes de la Ténarèze pour une ou des réunions de travail lors des phases : 


- de diagnostic territorial, 
- d’élaboration du règlement, 
- de préparation de l’arrêt du RLPi, 
- d’examen des modifications à apporter au RLPi après l’enquête publique et avant 


l’approbation du RLPi. 
4.4.2. Le comité de pilotage :  
Il comprend l’ensemble des membres du Bureau communautaire, soit un représentant par Commune 
ainsi que l’ensemble des membres de la commission « urbanisme, cadre de vie et logement » et du 
groupe de travail. Ainsi la représentativité de l’ensemble des communes est garantie. 
Son rôle est de valider la stratégie et les objectifs du projet, garantir le respect des objectifs initiaux et 
des orientations du RLPi ainsi que de valider les étapes clés du RLPi et les documents avant qu’ils ne 
soient soumis à enquête publique. 
Ses membres seront convoqués par le Président de la Communauté de communes de la Ténarèze pour 
une réunion à la fin de chaque phase d’élaboration du document, soit : 


- à la fin du diagnostic territorial, 
- avant le bilan de la concertation et l’arrêt du projet par le conseil communautaire, 
- avant l’approbation du RLPi par le conseil communautaire, notamment en ce qui concerne la 


prise en compte de l’avis des personnes publiques associées et les résultats de l’enquête 
publique. 


Les réunions avec ces deux organes permettront l’alimenter les réflexions et d’établir un projet de 
RLPi, en collaboration avec l’ensemble des communes membres de l’EPCI. 
Les membres du comité de pilotage du PLUi sont :  


Prénom NOM 


Etienne  BARRERE 


Raymonde  BARTHE 


Patrick BATMALE 


Daniel BELLOT 
Philippe  BEYRIES 


Gérard BEZERRA 


Maurice BOISON 
Henri  BOUE 


Marie-Thérèse  BROCA-LANNAUD 


Alexandre  CARDONA 


Claude CLAVERIE 


Envoyé en préfecture le 09/12/2015


Reçu en préfecture le 09/12/2015


Affiché le 


ID : 032-243200417-20151207-2015_06_00-DE







00A 
Thierry  COLAS 


Christian DIVO 


Patrick DUBOS 


Gérard DUBRAC 


Philippe DUFOUR 
Pierre DULONG 


Francis DUPOUY 
Patricia  ESPERON 


Xavier  FERNANDEZ 


Marie-José  GOZE 


Michel  LABATUT 


Nicolas  LABEYRIE 


Martine LABORDE 
Cécile LAURENT 


Rose-Marie  MARCHAL 


Françoise  MARTINEZ 


Jacques MAURY 
Nicolas  MELIET 


Michel  MESTE 


Michel  NOVARINI 


Jean RODRIGUEZ 
Thierry  SACRE 


Guy  SAINT MEZARD 


Christian  TOUHE RUMEAU 


Jacques  MORLAN 
Il est précisé que les élus sont assistés par les services de la Communauté de communes de la 
Ténarèze, de l’office du tourisme et, le cas échéant, de services extérieurs, tout au long de la 
procédure. 
4.5. La Conférence intercommunale s’est prononcée favorablement sur les modalités de collaborations 
proposées. 
 


5. Monsieur le Président rappelle au Conseil Communautaire la candidature de la Communauté de 
Communes à l’Appel à Projet National pour la réalisation d’un Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal. Cette candidature, au-delà de la réalisation du PLUi, concernait la réalisation d’un 
Règlement Local de Publicité Intercommunal (RLPi). La Communauté de Communes de la Ténarèze a 
été lauréate de cet Appel à Projet ainsi que 24 autres collectivités pour l’année 2013. 
De plus, l’article L.581-14-1 du Code de l’Environnement, modifié suite à la loi n°2010-788 du 12 
juillet 2010 portant Engagement National pour l’Environnement précise que « l'élaboration, la 
révision ou la modification du règlement local de publicité et l'élaboration, la révision ou la 
modification du plan local d'urbanisme peuvent faire l'objet d'une procédure unique ». 
Toutefois, il convient de préciser qu’en l’espèce, le conseil communautaire a prescrit l’élaboration du 
PLUi par délibération du 27 mars 2013 et l’élaboration du RLPi par délibération du 5 juillet 2013. 
L’élaboration des deux documents ne fait pas l’objet d’une procédure unique. 
 


6. Depuis la prescription du RLPi, par délibération du 5 juillet 2013, et suite aux élections de 2014, il 
est apparu nécessaire de modifier, à la marge, les objectifs poursuivis par l’élaboration du RLPi. 
Les objectifs poursuivis par l’élaboration du RLPi sont les suivants : 


- améliorer la qualité de ses paysages, en particulier aux abords des grands axes de circulation et 
de renforcer ainsi son image le long d’axes très fréquentés la traversant, 


- garantir un cadre de vie agréable à ses habitants, des entrées de ville attractives et des zones 
d’activités dynamiques, 


- prendre en compte sa vocation touristique, 
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- protéger, voire de mettre en valeur le patrimoine architectural, culturel et naturel du territoire. 


 


7. Il est précisé que les documents suivants ont été remis aux conseillers communautaires : 
1- Convocation au Conseil communautaire du 23 septembre 2015, 
2- L’ordre du jour de la séance du 23 septembre 2015, 
3- Un projet de délibération en vue de compléter la délibération du conseil communautaire du 5 
juillet 2013 « prescrivant l’élaboration d’un règlement local de publicité intercommunal et 
définissant les objectifs et les modalités de concertation » sur l’arrêt des modalités de 
collaboration entre la Communauté de communes de la Ténarèze et ses communes membres, 
d’une part, ainsi que sur les objectifs poursuivis, d’autre part. 


L’ensemble de ces documents ont été envoyés par le biais de la plateforme dématérialisée CDC Fast à 
50 conseillers communautaires titulaires le 17 septembre 2015 à 17 heures 17 et 24 conseillers 
communautaires suppléants le 17 septembre 2015 à 17 heures 20, conformément au règlement 
intérieur de la Communauté de communes de la Ténarèze et aux « conventions et Chartes pour l’usage 
d’interfaces numériques dans le cadre de la dématérialisation » signés par les élus communautaires. 
 


Vu les statuts et les compétences de la Communauté de Communes de la Ténarèze approuvés par 
arrêté préfectoral du 27 septembre 2012 et ses compétences en matière d’urbanisme, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de l’environnement, et notamment son article L. 518-14-1, 
Vu le Code de l’urbanisme, et notamment ses articles L. 123-6 modifié par la loi n°2014-366 du 24 
mars 2014 dite ALUR (article 137 I) ainsi que par la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 dite d’avenir 
pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt), L. 123-9 et L. 123-10, 
Vu la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l’Environnement (ENE) 
dite loi « Grenelle 2 », 
Vu la loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche, 
Vu l’ordonnance n°2012-11 du 5 janvier 2012 portant clarification et simplification des procédures 
d’élaboration, de modification et de révision des documents d’urbanisme, 
Vu la Loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR), 
Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt, 
Vu la loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des entreprises et 
portant diverses dispositions de simplification et de clarification du droit et des procédures 
administratives, 
Vu la délibération du conseil communautaire du 5 juillet 2013 prescrivant l’élaboration d’un RLPi, 
précisant les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation, 
Vu la réunion de la Conférence intercommunale des Maires le 10 septembre 2015, 
 


Considérant que l’article L. 518-14-1 du Code de l’environnement prévoit qu’un RLPi est élaboré 
conformément à la procédure d’élaboration d’un PLUi ; 
Considérant que la loi ALUR, entrée en vigueur le 27 mars 2014 a modifié les modalités 
d’élaboration d’un PLUi, en substituant la notion de « concertation » avec les communes membres par 
la notion de « collaboration » avec les communes membres ; 
Considérant que les dispositions transitoires laissent le choix aux Communautés de communes, qui 
ont déjà prescrit l’élaboration d’un RLPi à la date d’entrée en vigueur de la loi ALUR d’opter ou pas 
pour les nouvelles dispositions ; 
Considérant la Communauté de communes de la Ténarèze a prescrit l’élaboration de son RLPi, 
précisé les objectifs poursuivis et définit les modalités de la concertation par délibération du 5 juillet 
2013 ; 
Considérant que les études n’ayant pas démarré, la Communauté de communes a choisi de se 
conformer aux nouvelles dispositions, qu’à l’initiative de son Président la conférence intercommunale 
des maires s’est réunie le 10 septembre 2015 pour débattre des modalités de collaboration entre la 
Communauté de communes et ses communes membres ; qu’elle est prête à arrêter les modalités de 
collaboration avec les communes membres ; 
Considérant qu’il convient de compléter la délibération du 5 juillet 2013 en arrêtant les modalités de 
la collaboration avec les communes membres ; 
Considérant qu’il est opportun de préciser que le PLUi et de RLPi, tous deux en cours d’élaboration 
par la Communauté de communes de la Ténarèze ne font pas l’objet d’une procédure unique ; 
Considérant que la Communauté de communes souhaite modifier à la marge les objectifs poursuivis 
par l’élaboration du RLPi ;  
 


Monsieur le Président rappelle l’ensemble des éléments exposés ci-dessus. Il inscrit également 
Monsieur Xavier Fernandez dans le secteur n°4, en tant que membre titulaire du groupe de travail. 
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Il demande s’il y a des observations. Il fait ensuite procédé au vote. Le conseil communautaire 
délibère par 41 voix pour et une contre (Monsieur Xavier FERNANDEZ). 
 


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré par 41 voix pour et une contre 
(Monsieur Xavier FERNANDEZ) ; 
ARRETE les modalités de collaboration entre la Communauté de communes de la Ténarèze et ses 
communes membres dans le cadre de l’élaboration du règlement local de publicité intercommunal 
(RLPi) détaillées ci-avant au point 4, suite à la réunion de la Conférence intercommunale des Maires 
du 10 septembre 2015 réunissant les maires des communes membres à l’initiative du Président de la 
Communauté de communes ; 
APPROUVE les objectifs poursuivis par l’élaboration du RLPi, tels que présentés ci-avant au point 
6 ; 
DIT  que le PLUi et de RLPi, tous deux en cours d’élaboration par la Communauté de communes de la 
Ténarèze ne font pas l’objet d’une procédure unique ; 
DIT que pour le reste, la délibération du 5 juillet 2013 prescrivant l’élaboration d’un RLPi, précisant 
les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation est inchangée ; 
DIT  que conformément à l’article L.123-6 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération sera 
notifiée à : 


• Monsieur le Préfet du Gers, 
• Mesdames, Messieurs les Maires de la Communauté de Communes de la Ténarèze, 
• Monsieur le Président du Conseil Régional de Midi-Pyrénées,  
• Monsieur le Président du Conseil départemental du Gers,  
• Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Gers,  
• Monsieur le Président de la Chambre des Métiers,  
• Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture.  


DIT que pour information, la présente délibération sera adressée à : 
• Monsieur le Président du Centre national de la Propriété Forestière, en application de 


l’article R. 130-20 du Code de l’urbanisme, 
• Monsieur le Président de l’établissement en charge du SCOT du Pays d’Albret ; 


DIT que la présente délibération sera transmise au contrôle de légalité et que, conformément aux 
articles R.123-24 et R.123-25 du Code de l’urbanisme, elle sera affichée pendant un mois au siège de 
la Communauté de communes de la Ténarèze et dans les 27 mairies des communes membres ;  
Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 
département ; la délibération sera en outre publié au recueil des actes administratifs de la Communauté 
de communes de la Ténarèze ; Chacune de ces formalités de publicité mentionnera que le dossier peut 
être consulté à la Communauté de communes de la Ténarèze et dans les 27 Mairies des communes 
membres de la Communauté de communes de la Ténarèze aux jours et heures habituels d'ouverture. 
 
 
La délibération n°2015.05.21 : 
OBJET : CONVENTIONS ET PROTOCOLE RELATIFS A L’AEROD ROME DE CONDOM 
VALENCE-SUR-BAÏSE 
Monsieur le Président rappelle la délibération en date du 25 septembre 2013 portant modification des 
statuts de la Communauté de Communes de la Ténarèze afin d’y ajouter, entre autre compétence 
facultative, la création, l’aménagement et la gestion de l’aérodrome de Herret. Par arrêté préfectoral du 
23 décembre 2013 applicable à compter du 1er janvier 2014, la Communauté de Communes de la 
Ténarèze a été substituée de plein droit au syndicat intercommunal de l’aérodrome de Herret pour la 
totalité des compétences concernant l’aérodrome. 
Monsieur le Président indique qu’une convention avait été conclue le 26 décembre 1980 entre l’Etat et 
le syndicat intercommunal de l’aérodrome de Herret en application de l’article L. 221-1 du code de 
l’aviation civile pour l’aménagement, l’entretien et l’exploitation de l’aérodrome de Condom Valence-
sur-Baïse dit aérodrome de Herret.  
Une nouvelle convention (document en pièce jointe) est établie, conformément aux dispositions du 
code des transports créé par ordonnance n°2010-1307 du 28 octobre 2010, entre l’Etat et le Créateur 
appelé également Propriétaire (soit la Communauté de Communes de la Ténarèze). Dès la signature et 
l’entrée en vigueur de cette convention, celle de 1980 sera résiliée. 
Par ailleurs, Monsieur le Président explique qu’un certain nombre d’obligations du propriétaire-
créateur peuvent être déléguées à un gestionnaire. A cet effet, Monsieur le Président propose que la 
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Communauté de Communes de la Ténarèze confie la gestion de l’aérodrome de Condom Valence-sur-
Baïse à l’Association des Usagers de la Plateforme Aéronautique de Condom-Valence (AUPACV) qui 
regroupe l’ensemble des utilisateurs du site. L’Association quant à elle, s’engage à mettre au service 
de l’aérodrome toutes ses connaissances techniques et administratives. La convention en pièce jointe 
définit les modalités de cet accord. 
Monsieur le Président expose également qu’un protocole d’accord pour la fourniture de données et 
renseignements aéronautiques entre le Service de la Navigation Aérienne Sud-Ouest (SNA/SO) et la 
Communauté de Communes de la Ténarèze doit être réalisé. Il a pour objet de garantir la maîtrise dans 
les délais requis, du recueil, de la vérification, de la validation et de la transmission des données et 
renseignements aéronautiques relatifs à l’aérodrome de Condom Valence-sur-Baïse et nécessaires à la 
publication de l’information aéronautique française de référence par le Service de l’Information 
Aéronautique (SIA) et la Direction Générale de l’Aviation Civile (DGAC). Le protocole définit les 
prestations à fournir, les obligations réciproques et les dispositions mises en place pour fournir ces 
prestations. Monsieur le Président explique que les obligations de la Communauté de Communes de la 
Ténarèze résultant du protocole seront exécutées par l’Association des Usagers de la Plateforme 
Aéronautique de Condom-Valence dans le cadre de l’accord de Gestion. L’Association est identifiée 
comme partie prenante du protocole et à ce titre en sera également signataire. 
 


Monsieur le Président rappelle l’ensemble des éléments exposés ci-dessus. Il demande s’il y a des 
observations. Il fait ensuite procédé au vote. Le conseil communautaire délibère à l’unanimité. 
 


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
APPROUVE les termes de la Convention Etat Créateur y inclus le plan joint, de l’accord de gestion y 
inclus le plan joint et du protocole ; 
AUTORISE Monsieur le Président, à signer les conventions, accords et protocole dont les modèles 
sont joints à la présente. 
 
 
 
 
La délibération n°2015.05.22 : 
OBJET : APPROBATION DEFINITIVE DU RAPPORT RELATIF A UX MUTUALISATIONS 
DE SERVICES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TENA REZE ET DES 
COMMUNES MEMBRES INCLUANT LE SCHEMA DE MUTUALISATIO N DES 
SERVICES DE LA CCT POUR LA PERIODE 2015-2020. 
Vu l’article L.5211.39.1 du Code Général des Collectivités Territoriales modifié par la loi du 16 
décembre 2010 (réforme des collectivités territoriales) qui précise que le Président de l’Etablissement 
Public de Coopération Intercommunale à fiscalité propre établit, dans l’année qui suit chaque 
renouvellement général des conseils municipaux, un rapport relatif aux mutualisations de services 
entre les services de l’EPCI et ceux des communes membres. Ce rapport doit comporter un projet de 
schéma de mutualisation des services à mettre en œuvre pendant la durée du mandat.  
Vu la délibération du 30 mars 2015 relative à l’approbation du rapport relatif aux mutualisations de 
services de la Communauté de communes de la Ténarèze et des communes membres incluant le 
schéma de mutualisation des services de la Communauté de communes de la Ténarèze pour la période 
2015-2020, 
Vu le bilan réalisé par le Bureau communautaire en date du 8 septembre 2015. 
Monsieur le Président rappelle à l’Assemblée que le rapport relatif aux mutualisations de services de la 
Communauté de Communes de la Ténarèze et des communes membres incluant le schéma de 
mutualisation des services pour la période 2015-2020 a été adressé à chaque commune par courrier en 
date du 21 mai 2015 les invitant à émettre un avis simple sur ce rapport avant le 30 août 2015. 
Au 30 août 2015 inclus, 7 communes ont émis un avis défavorable, 14 communes ont émis un avis 
favorables et 6 communes n’ont pas émis d’avis. 
Les communes de Blaziert, Cazeneuve, Larressingle, Lauraët, Saint-Orens-Pouy-Petit ont émis un avis 
défavorable sans justification. 
La commune de Cassaigne a émis un avis défavorable en jugeant « le projet prématuré et opaque ». 


Envoyé en préfecture le 09/12/2015


Reçu en préfecture le 09/12/2015


Affiché le 


ID : 032-243200417-20151207-2015_06_00-DE







00A 
La commune de Mouchan a émis un avis « très négatif » en jugeant « le projet trop imprécis, ne 
proposant pas de projections chiffrées et ne correspondant pas à l’esprit communautaire que se fait le 
Conseil municipal ». 
L’avis des communes dont les Conseils municipaux n’ont pas délibéré étant réputé favorable selon 
l’article L. 5211-39-1 du Code général des collectivités territoriales, le nombre total d’avis favorables 
est de 20 contre 7 avis défavorables. 
Par conséquent, 
 


Monsieur le Président rappelle l’ensemble des éléments exposés ci-dessus. Il demande s’il y a des 
observations. Il fait ensuite procédé au vote. Le conseil communautaire délibère à l’unanimité. 
 


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
APPROUVE le rapport relatif aux mutualisations de services de la Communauté de Communes de la 
Ténarèze et des communes membres incluant le schéma de mutualisation des services pour la période 
2015-2020 (cf. documents ci-annexés), 
AUTORISE  Monsieur le Président, à prendre toutes les mesures et signer tous les documents pour 
mener à bien cette opération. 
 
 
La délibération n°2015.05.23 : 
OBJET : PRESENTATION DU RAPPORT D’ACTIVITES 2014 DE  LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DE LA TENAREZE 
L’article L5211.39 du Code Général des Collectivités Territoriales indique que « le Président de 
l’établissement public de coopération intercommunale adresse chaque année, avant le 30 septembre, 
au maire de chaque commune membre un rapport retraçant l’activité de l’établissement, accompagné 
du compte administratif arrêté par l’organe délibérant de l’établissement. Ce rapport fait l’objet d’une 
communication par le maire au Conseil Municipal en séance publique au cours de laquelle les 
délégués de la commune à l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale sont entendus… ». 
Monsieur le Président expose qu’en conséquence il communique le rapport d’activités accompagné du 
compte administratif relatifs à l’exercice 2014. Ces derniers sont ci-annexés. 
 


Monsieur le Président rappelle l’ensemble des éléments exposés ci-dessus. Il remercie le maire de 
Montréal du Gers pour avoir gracieusement prêté la salle multimédia lors du rapport d’activités du 
11 septembre 2015. Le Président ajoute que l’an prochain, cet évènement pourrait avoir lieu dans 
une petite commune et cite la commune de Roquepine. 
Il demande s’il y a des observations. Il fait ensuite procédé au vote. Le conseil communautaire 
délibère à l’unanimité. 
 


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
PREND ACTE de la Communication de ce rapport annuel d’activités et du compte administratif. 
 
 
La délibération n°2015.05.24 : 
OBJET : APPROBATION DU PROJET DE TERRITOIRE DU PETR PAR LES  
COMMUNAUTES DE  COMMUNES 
Vu la délibération en date du 18 juillet 2014 du Conseil Communautaire approuvant la création du 
Pôle d’Equilibre Territorial et Rural, l’adhésion de la Communauté de Communes de la Ténarèze au 
Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays d’Armagnac et désignant les délégués siégeant au Comité 
Syndical, 
Vu l’arrêté préfectoral du 3 novembre 2014 portant création du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du 
Pays d’Armagnac, 
Vu les statuts du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays d’Armagnac, 
Monsieur le Président rappelle que le Pays d’Armagnac est désormais l’émanation des 4 
Communautés de Communes de la Ténarèze, du Bas-Armagnac, du Grand Armagnac et d’Artagnan en 
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Fezensac constitué sous la forme d’un syndicat mixte fermé : le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural. 
Son Comité Syndical est constitué de 21 délégués désignés au sein des conseils communautaires 
proportionnellement à leur population. La communauté de communes de la Ténarèze dispose de 7 
délégués titulaires : 


- Nicolas MELIET, 
- Martine LABORDE, 
- Xavier FERNANDEZ, 
- Philippe BEYRIES, 
- Paul CAPERAN, 
- Guy SAINT-MEZARD, 
- Gérard DUBRAC. 


Monsieur le Président indique que le pôle d'équilibre territorial et rural du Pays d’Armagnac doit 
élaborer un projet de territoire pour le compte et en partenariat avec les établissements publics de 
coopération intercommunale qui le composent au plus tard le 3 novembre 2015, soit 12 mois après sa 
date de constitution comme la loi l’impose. 
La préparation de ce document qui renouvèle les orientations et l’action du Pays d’Armagnac a fait 
l’objet de 3 Comités Syndicaux du PETR : 


- Les attendus du projet et la procédure d’élaboration ont été présentés le 18 juin 2015. 
- Les grandes orientations permettant de construire le document ont été débattues et validées le 


8 juillet 2015. 
- La première version du projet de territoire a été présentée et mise en débat le 7 septembre 


2015. A l’issue de la séance, l’assemblée du PETR a décidé de proposer ce document aux 
Conseils Communautaires des 4 Communautés de Communes composant le territoire pour 
approbation. 


Le projet de territoire a donc été adressé à chaque conseiller communautaire en vue de la préparation 
des débats de ce jour. Monsieur le Président rappelle ses fondements : 
Le Pays d’Armagnac porte 5 ambitions pour la période 2015-2020 : 


- Assurer un développement dynamique et harmonieux des bassins de vie constitutifs du Pays 
d’Armagnac ; 


- Renforcer l’attractivité économique du Pays d’Armagnac ; 
- Mettre en valeur la typicité du cadre de vie par une démarche volontariste en matière 


d’urbanisme ; 
-  Préserver le capital environnemental et paysager ; 
-  S’ouvrir sur l’espace régional, inter-régional et au-delà. 


Le projet de territoire se veut un document opérationnel qui concoure à la réalisation des ambitions 
précitées. Il fixe un cap commun entre les 4 communautés de communes constituant le périmètre et 
précise les actions qui sont conduites par le PETR. Le Pays d’Armagnac propose une feuille de route 
2015-2020 qui s’organise autour de deux volets et 7 chantiers structurants. 
Le premier volet porte une dimension stratégique et prospective indispensable à la projection du 
Pays d’Armagnac dans l’avenir : 


� Chantier n°1 : Concevoir et animer la stratégie de développement du territoire (Contrat 
Régional Unique, Programme LEADER) ; 
� Chantier n°2 : Renforcer la coopération intercommunale au sein du PETR (diagnostic partagé 
des compétences) ; 
� Chantier n°3 : Mieux « vendre » les atouts du Pays d’Armagnac grâce au « marketing 
territorial ». 


Le second volet est consacré à la mise en place de services et de missions qui donne une dimension 
opérationnelle au projet de territoire ; 


� Chantier n°4 : Participer activement au développement de la destination touristique 
« Armagnac » ; 
� Chantier n°5 : Préparer/anticiper l’exercice de la compétence urbanisme dans ses différentes 
composantes (ADS, PCAET, urbanisme opérationnel, …) ; 
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� Chantier n°6 : Concevoir et mettre en œuvre un schéma d’organisation en vue du maintien 
d’une offre de santé et de services médico-sociaux (partenariat ARS et professionnels du 
secteur) ; 
� Chantier n°7 : Préparer/anticiper la prise de compétence « Gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations (GEMAPI) ». 


Le Comité Syndical a décidé la création de 4 commissions afin de conduire ces chantiers en respectant 
les équilibres territoriaux par une représentation équitable de chaque Communautés de Communes au 
sein des commissions. Celles-ci associeront les maires des communes qui le souhaitent ainsi que les 
membres du Conseil de Développement intéressés. Cette volonté d’ouverture est garante de la réussite 
du projet. 
La mise en œuvre du projet de territoire fait l’objet d’un rapport annuel qui sera transmis à chaque 
Communauté de Communes. Ainsi, le Conseil Communautaire sera régulièrement informé de l’avancé 
des chantiers. 
Monsieur le Président invite le Conseil Communautaire à se prononcer sur le projet de territoire 2015-
2020 du Pays d’Armagnac (ci-annexé). 
 


Monsieur le Président rappelle l’ensemble des éléments exposés ci-dessus. Il demande s’il y a des 
observations. 
Monsieur Christian DIVO revient sur la proposition qu’il avait faite en réunion sur l’urbanisme. Il 
avait proposé de se mettre avec les autres communautés de communes pour l’Autorisation du Droit 
des Sols (ADS). Il rappelle qu’à ce moment, le Président était contre cet avis. 
Monsieur le Président dit qu’il y avait un impératif à respecter qui était le 1er juillet 2015. 
Monsieur Christian DIVO dit que les communes avaient jusqu’en 2017. 
Monsieur le Président dit qu’il faut raisonner communautaire, il ajoute que les communes ont de 
l’importance, mais que l’avenir, c’est au niveau de la communauté de communes. Et la CCT est dotée 
de plusieurs communes qui ont des PLU, et d’autres qui ont des cartes communales et qui ont fait le 
choix de rejoindre le service ADS. Et quand on regarde la population qui est desservie, car il rappelle 
que ce ne sont pas les communes qui sont servies, ce sont les gens. La population desservie 
aujourd’hui par l’ADS est bien supérieure à celle qui ne l’est pas. Il était impensable de se retrouver 
au 1er juillet en expliquant à 80% de la population, que les permis de construire ne pouvaient plus être 
délivrés parce que nous n’étions pas prêts. C’était inimaginable. Il répète donc ce qu’il avait dit à 
l’époque, il était impensable de demander au Pays d’Armagnac de prendre en charge cette 
compétence parce qu’il n’était pas prêt à le faire, tout simplement. Après, le jour où le Pays 
d’Armagnac sera en mesure de prendre cette compétence, à titre de Président et à titre personnel, il 
est tout à fait favorable à ce que l’ADS soit gérée par une structure plus large que la communauté de 
communes. C’est une économie d’échelle, et il insiste sur le fait qu’il n’a jamais dit autre chose. Il 
confirme qu’au 1er juillet 2015, il ne se voyait pas dire à la population, qu’il n’était pas en mesure de 
prendre les dossiers par ce qu’il attendait de faire les choses en plus grand avec le Pays. Il réaffirme 
que le jour où le Pays sera prêt, il faudra y aller, bien sûr. Il ajoute que dans les projets à venir, il y 
aura des commissions mises en place pour différents chantiers qu’il aura l’honneur de vice-présider 
par délégation. Il fait référence au Tourisme, puisqu’aujourd’hui, la notion de Tourisme pourrait très 
bien s’étendre à tout ce secteur du territoire. Des 4 communautés de communes, celle de la Ténarèze 
est largement en avance donc, il va y avoir une réflexion qui ne portera pas seulement sur notre 
bassin, mais sur tout le bassin d’Armagnac. Cela sera le cas donc, pour l’urbanisme mais aussi pour 
la santé et tout ce qui est Médico-Social. Il y a au niveau sécurité et urgences, des choses à voir dans 
tout ce bassin de vie. Le grand dossier qui sera à voir sur ce territoire également, c’est toute la 
gestion sur les milieux aquatiques. Tous les syndicats qu’ils existent pour telle ou telle rivière, tout 
sera repris sur ce grand territoire qui sera plus compétent. Tous ces chantiers sont en œuvre, le Pays 
d’Armagnac est très consensuel  des réunions de travail vont être mises en place, et le Président dit 
qu’il est tout à fait partisan pour que la Ténarèze transfère des compétences au Pays. Il dit qu’il y a 2 
visions, celle des gens qui voient la commune, le département, les petites régions et l’Etat et puis il y a 
ceux qui voient la communauté de communes, le Pays et la grande région. Il y a un monde ancien et 
un monde nouveau. Il dit ne pas être sûr d’être plus heureux dans le monde nouveau, mais c’est un 
passage obligé et difficile. Il revient sur l’illustration qu’il a faite lors de la présentation à Montréal 
du Gers. On a l’impression que le territoire est très grand et qu’on est isolé dans ce territoire. Mais 
notre territoire pris dans ce nouvel ensemble est tout petit, au vu du vaste territoire régional dans 
lequel on va devoir se battre demain. Il va falloir aller à la pêche au financement. Il ajoute qu’il est 
sur la même longueur d’onde que les élus présents. 
Madame Martine LABORDE dit que le Pays attend des maires et toutes personnes pour venir 
s’inscrire dans les commissions dont le Président vient de parler. En effet, plusieurs avis seront 
bénéfiques à l’élaboration de projets très pertinents. 
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Monsieur le Président fait ensuite procédé au vote. Le conseil communautaire délibère à 
l’unanimité. 
 


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
APPROUVE le projet de territoire du PETR du Pays d’Armagnac ci-annexé. 
 
 
La délibération n°2015.05.25 : 
OBJET : MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE D E COMMUNES DE 
LA TENAREZE - CONTRIBUTIONS AU SERVICE DEPARTEMENTA L D’INCENDIE ET 
DE SECOURS (SDIS) 
Monsieur le Président expose que l’article 97 de la Loi NOTRe dispose que les Communes membres 
d’un EPCI à fiscalité propre, créé après le 3 mai 1996, peuvent maintenant transférer à cet 
établissement le versement des contributions au SDIS en leur lieu et place. 
La contribution au SDIS correspondra à la simple addition des contributions versées l’année 
précédente par les communes membres.  
Monsieur le Président expose que se doter de la compétence facultative contributions au Service 
Départemental d’Incendie et de Secours, permet à la Communauté de Communes de maximiser le 
Coefficient d’Intégration Fiscale, donc d’optimiser la dotation d’intercommunalité et de figer une 
charge pour les communes.  
Monsieur le Président expose que ce projet a reçu un avis favorable de la Commission Economie 
Finances qui s’est réunie le 8 septembre 2015. 
 


Monsieur le Président rappelle l’ensemble des éléments exposés ci-dessus. Il demande s’il y a des 
observations. 
Monsieur Paul CAPERAN intervient sur cette question car il dit que le SDIS doit être financé par le 
département et non par les communes ou communautés de communes. Il cite le cas du Lot-et-
Garonne. 
Monsieur le Président donne la parole à Monsieur BEZERRA en précisant que c’est une dépense 
obligatoire et qu’il n’y a pas le choix. 
Monsieur Gérard BEZERRA dit bien connaitre le sujet. Il dit que c’est le SDIS qui fixe le montant 
des cotisations. Il y a un conseil d’administration où siège des maires, des sapeurs-pompiers et des 
conseillers départementaux. Ce sont eux qui ont toute latitude pour fixer les cotisations des 
communes. Ils sont arrivés à faire une cotisation unique pour toutes les communes, alors que, ça allait 
jusqu’ à 400 francs par habitant à l’époque. Le conseil départemental apporte sa contribution qui est 
de l’ordre de 50%, mais c’est une contribution volontaire, de même le conseil départemental pourrait 
dire qu’il ne donne rien. Et c’est au conseil d’administration du SDIS de trouver la solution. C’est-à-
dire de doubler les cotisations aux communes. Et ce n’est ni le département, ni l’Etat. L’Etat ne 
supervise que l’organisation sur le terrain. La gestion administrative, c’est le SDIS, c’est le conseil 
d’administration du SDIS. Donc, c’est très clair, ce sont les communes qui sont d’une façon, ou d’une 
autre, amenées à contribuer si le département se désengage pour x raisons. Pour l’instant cela a 
toujours été le contraire, il a toujours augmenté sa participation. Il y a une autre solution au niveau 
du SDIS, c’est arrêter d’investir en matériel et en équipement, mais on sait ce que ça peut supposer de 
désengagement du personnel. Il confirme que c’est bien le SDIS qui fixe la cotisation pour les 
communes. 
Monsieur Christian DIVO demande le report de cette délibération parce que la DGF va faire l’objet 
de nouvelles règles. Il demande s’il ne serait pas judicieux d’attendre ces nouvelles règles. 
Monsieur le Président dit qu’on peut toujours attendre. Le problème est que cette modification, on ne 
sait pas comment elle va tourner. Ce que l’on sait, c’est que si on intègre cette compétence dans nos 
statuts, on a un bonus important au niveau du CIF, donc, on enrichit la CCT.  
Monsieur Maurice BOISON revient sur la charge transférée. Il dit qu’elle sera celle qu’ils ont 
actuellement sur les communes, qu’elle serait figée. Est-ce qu’il n’y aura pas de conséquences sur les 
dotations nouvelles des communes ? 
Monsieur le Président dit que le jour où la cotisation du SDIS augmentera, pour les communes, ce 
sera indolore. Mais ce sera largement compensé par le bonus reçu du CIF. Le coefficient va 
compenser. Il dit que si on ne va pas chercher des astuces, on va s’appauvrir. 
Monsieur Olivier PAUL dit que si ça peut les rassurer, il rappelle qu’il n’y avait que les 
établissements publics créés en 1996 qui avaient le droit de faire cela par rapport à une 
jurisprudence. Il y a environ, une centaine d’EPCI qui a pris ce mécanisme depuis une quinzaine 
d’années. Une jurisprudence à Marmande est venue bloquée ça, mais il y a quand même des gens qui 
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font ça depuis des années. On a la possibilité de le faire à partir de maintenant. En votant 
aujourd’hui, le bonus CIF interviendra sur la DGF de 2017. Si on ne le vote pas maintenant, on est 
sur un CIF de 2018. Il rappelle qu’il faut 3 mois aux conseils municipaux pour modifier les statuts. 
Monsieur le Président fait ensuite procédé au vote. Le conseil communautaire délibère à 
l’unanimité. 
 


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
 


OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
APPROUVE la modification des statuts (Cf. projet de statuts modifiés ci-annexé), 
AUTORISE  Monsieur le Président à prendre toutes les mesures et à signer tous les documents pour 
mener à bien cette opération. 
 
 
La délibération n°2015.05.26 : 
OBJET : PERIODICITE DES CONTROLES D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
Monsieur le Président  rappelle que le règlement actuel du service public d’assainissement non 
collectif de la Ténarèze (SPANC de la Ténarèze) prévoit une périodicité des contrôles de bon 
fonctionnement des installations existantes de 4 ans. 
Monsieur le Président expose qu’augmenter la périodicité permet d’étaler le coût des contrôles de bon 
fonctionnement pour les usagers, sans pour autant créer des préjudices par défaut de contrôle 
(dysfonctionnements, défauts d’entretien). 
Suite à l’avis favorable de la commission environnement qui s’est réunie le 22 septembre 2015, 
 


Monsieur le Président rappelle l’ensemble des éléments exposés ci-dessus. Il demande s’il y a des 
observations. 
Monsieur Christian DIVO demande s’il n’y a pas de mise aux normes depuis le mois de juillet pour 
les assainissements sur les communes où il y a encore des maisons individuelles qui ont aucun 
assainissement. 
Monsieur Gérard BEZERRA rappelle que les mises aux normes se font après les visites, après un 
contrôle et un rapport établit.  
Monsieur Christian DIVO dit que toutes les maisons devraient être équipées aujourd’hui et ce depuis 
le 1er juillet. 
Monsieur Gérard BEZERRA dit que oui, mais qu’il ne connait pas la date butoir.  
Monsieur Olivier PAUL rappelle que la seule méthode qui peut contraindre un administré  à se 
mettre aux normes de façon légale, c’est quand il y a atteinte à la salubrité publique ou un trouble de 
voisinage ou environnemental qui soit généré par la pollution que l’administré produit. Le texte ne va 
plus loin que ça, au grand Dam de pas mal d’observateurs. 
Monsieur le Président fait ensuite procédé au vote. Le conseil communautaire délibère à 
l’unanimité. 
 


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
 


OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
FIXE  la périodicité des contrôles de bon fonctionnement des installations d’assainissement non 
collectif du SPANC de la Ténarèze à 6 ans. 
MODIFIE  le règlement du service public d’assainissement non collectif de la Ténarèze pour intégrer 
cette disposition. 
DIT  qu’un prochain règlement de service sera proposé lors du prochain Conseil communautaire. 
 
 
 
 
 
 
La délibération n°2015.05.27 : 
OBJET : REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
Monsieur le Président  rappelle la délibération en date du 28 avril 2011 fixant les différentes 
redevances d’assainissement applicables aux différents contrôles du Service Public d’Assainissement 
Non-Collectif de la Ténarèze comme suit: 
- 52.50 € H.T. pour un contrôle de conception d’une installation, 
- 82.50 € H.T. pour un contrôle de bonne exécution des travaux, 
- 56.50 € H.T. pour un contrôle de bon fonctionnement de l’existant. 
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Suite à l’avis favorable de la commission environnement qui s’est réunie le 22 septembre 2015, 
 


Monsieur le Président rappelle l’ensemble des éléments exposés ci-dessus. Il demande s’il y a des 
observations. Il fait ensuite procédé au vote. Le conseil communautaire délibère à l’unanimité. 
 


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
FIXE  le montant des redevances d’assainissement applicables aux différents contrôles Service Public 
d’Assainissement Non-Collectif de la Ténarèze comme suit: 
- 52.50 € H.T. pour un contrôle de conception et d'implantation d'un assainissement non collectif 


neuf, 
- 82.50 € H.T. pour un contrôle de bonne exécution d'un assainissement non collectif neuf, 
- 56.50 € H.T. pour un contrôle de bon fonctionnement d’un assainissement existant. 
FIXE  le montant de la somme prévue à l’article L.1331-8 du Code la Santé Publique à 103.00 € H.T. 
(cas de refus du contrôle périodique de bon fonctionnement), 
DIT  que les montants indiqués ci-dessus seront appliqués à tous les contrôles réalisés par le Service 
Public d’Assainissement Non-Collectif de la Ténarèze à compter du 01/10/2015. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président donne la parole à Monsieur COLAS pour une 
question diverse. 
Monsieur Thierry COLAS souhaite savoir s’il est possible pour les réunions qui ont lieu en 
commission, d’avoir les documents plus tôt, et non, le jour J. 
Monsieur le Président répond que parfois cela serait possible, parfois non. Ces commissions de 
travail sont faites comme ça et on découvre les choses ensemble et on se met au travail et quand il faut 
faire d’autres commissions, on en refait une seconde derrière. Il prend en compte sa demande, mais ce 
n’est pas toujours simple de préparer en avance. Il dit aussi qu’en sortant de commission, on n’est pas 
obligé d’avoir conclu sur tout. On peut y revenir la semaine d’après. 
Monsieur Thierry COLAS dit que ça risque d’être lourd. 
Monsieur le Président reprend ses termes et ajoute que le travail en commission est de découverte, de 
dialogue, de réflexion. Il y a des choses simples et parfois des choses plus compliquées sur lesquelles 
on peut dire qu’une 2ème réunion est nécessaire. Chaque vice-président de commission est amené à 
dire sur tel ou tel point d’une réunion en commission, on se réuni encore une fois. Plus les 
commissions travaillent, mieux ça vaut.  
Monsieur Michel MESTE demande s’ils sont encore 27 communes à la CCT parce qu’il entend des 
bruits disant qu’ils ne seraient plus que 26. Une commune partirait. 
Monsieur le Président dit qu’ils sont encore 27 communes. Il y a en effet, la commune de Labarrère et 
celle de Castelnau d’Auzan qui feraient un rapprochement, une commune nouvelle. Il rappelle que 
début octobre, la CDCI va se réunir sur différentes réflexions et qu’à partir du mois de février, il 
pourrait y avoir un redécoupage d’un certain nombre de choses et donc de voir revenir Labarrère et 
même Castelnau d’Auzan chez nous. 
Monsieur le Président clos la séance et souhaite une bonne fin de soirée à tous. 
 
 
Pour extrait conforme le 24 septembre 2015. 
 


Le Président de la Communauté 
de Communes de la Ténarèze, 


Maire de Condom, 
 
 
 
 
 


Gérard DUBRAC 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 7 DECEMBRE 2015 
COMMUNICATION DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT  DANS LE CADRE DE LA DELEGATION DU CONSEIL 


COMMUNAUTAIRE – OU SUITE A DELIBERATION L’AUTORISAN T POUR LES MARCHES SUPERIEURS A 206 999 € 
 


REGISTRE DES MARCHES  
 


Date de 
notification 


Intitulé Lot 
Nature du 
Marché 


Procédure Publicité 


Nombre 
de retraits 
du DCE 


Nombre 
de 


réponses 


Candidat 
retenu 


Montant de l’offre 
€/HT 


Montant 
de l’offre 
€/TTC 


6 octobre 
2015 


 


Etude – Evaluation des 
impacts du transfert des 
compétences enfance et 
jeunesse et faisabilité 
pour le transfert de la 
compétence scolaire 


 
Prestation 


Intellectuelle 
MAPA BOAMP 22 1 KPMG 


Total max : 25 977.03 
 
Offre de base 17750  
 
PSE 5827.50 
 
Diagnostic 
complémentaire 342.79 
coût unitaire (dans la 
limite de 7 soit 2399.53 
max.) 


 


22 octobre 
2015 


Contrôles 
d’assainissement non-
collectif du SPANC de 
la Ténarèze 2015-2018 
3 ans renouvelable 1 
fois 


Lot 
unique 


Prestation de 
services 


MAPA 
La dépêche 


du Midi  
BOAMP 


11 3 VEOLIA 


Contrôle d’un ANC 
existant : 50 €  
Contrôle de conception 
et d’implantation d’un 
ANC neuf : 55 €  
Contrôle de bonne 
exécution d’un ANC 
neuf : 70 € 
Certificat urbanisme : 
inclus 


 


25 
septembre 


2015 


Maîtrise d’œuvre pour 
la restauration du pont 
d’Artigues et la 
valorisation des abords 


 
Prestation 


Intellectuelle 
MAPA BOAMP 29 2 


STEPHANE 
THOUIN 


ARCHITECTU
RE 


30 400 € 36 480 € 
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REGISTRE DES CONTRATS ET CONVENTIONS  


 
 
 


Date Nature  Objet Montant HT Montant TTC 


15/09/2015 Convention 
Protocole d’accord relatif à la consultation des services dans le 
cadre de l’instruction des demandes d’autorisation d’urbanisme – 
Sous-Commission Départementale d’Accessibilité  


0 0 
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